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Devant runité "Organique" 
par Jean PÉRÈS 

Ainsi, c'est fait ! L'unité « or-
ganique » a été reconstituée au 
cours du Congrès que viennent de 
tenir les deux C. G. T. à Toulouse. 

" De différents côtés, nos amis 
nous demandent ce que nous pen-
sons de cet événement et des con-
séquences qu'il pourra avoir. 

UN PEU D'HISTOERE 

Pour comprendre ce qui vient 
de se passer et découvrir les mo-
biles,- le plus souvent cachés, qui 
ont inspiré les acteurs, d'abord, 
de là scission, ensuite, de la recons-
titution de l'unité, il nous faut re-
venir en arrière. 
; Jusqu'à la guerre, la C. G. T. n'a 
groupé qu'une infime minorité des 
travailleurs français. Ses éléments 
les plus actifs se recrutaient dans 
les professions ouvrières de l'in-
dustrie; un peu parmi les chemi-
nots et les: travailleurs de lrEtat, 
presque pas parmi les foncfiôn-
nâirès.' ' ' '' ' '' '■ ' 

> Au sein des différents- organis-
me^ 'et • de' la cëntrâle, deux ten-
dâncea ont presque de tout temps 
existé, : celle des '« réformistes » 
et celle dès'« extrémistes V C'est 
parmi ces' derniers ' que se recru-
taient les1 militants les plus actifs, 
les : plus 'turbulents, ceux dont le 
dynamisme agissait, avec i le plus 
dvefficacité sur les masses ouvriè-
"re%;' î:" r* •" '_" ^'iv;;''it;v*-ï "" '. \ 
LA CROISSANCE DE LA C. G. T-

AU cours de là guerre, là C. G. 
T.- sé voit presque reconnue com-
me institution' officielle. Lé pays 
a 'besoin • de munit ions * et le ; minis'-
tre : de 1' « armémént », Albert 
Thomas, ne craint pàs de s'assu-
rer,'pour' le recrutement de la 
main-d'œuvre; le concours des diri-
géântâ confédérés. Vers la fin des 
hostilités, des grèves éclatent qui 
donnent à la C. G. T. l'occasion'dé 
faire parler d'elle et lui font ainsi 
par le truchement dé la presse 
d'information, de la publicité gra-
tuite. .-. 

Son influence s'accroît également 
par là place qui est faite à ses 
représentants lors des pourpar-
lers qui précèdent la signature du 
tràité de Versailles. L'institution 
ouvrière apparaît, aux yeux des 
travailleurs, comme un instru-
ment utile ; aussi lui donnent-ils 

et leur confiance et leur adhésion. 
La progression du mouvement 

est extrêmement rapide, les effec-
tifs enflent à vue.d'oeil, ce qui n'est 
pas sans inquiéter, par certain» 
côtés, les vétérans du syndicalisme, 
qui voient là un réel danger. 

LES GREVES DE 1919 
D'ailleurs, les événements de-

vaient, très vite, justifier ces ap. 

Première Etape 
| Dignité et fierté ouvrière 

Premier Succès 
des 

Nos deux premières listes de souscription nous ont permis de doubler largement le cap 
.000 francs. 

Notre essai est concluant et nous remercions vivement les camarades qui ont compris 

Conscience professionnelle 
et joie an travail... 

Nous extrayons avec plaisir de 
« Notre Vie Ouvrière », l'organe 
de la « Ligue Ouvrière Chrétien-
ne », l'article suivant signé d'un de 
nos rédacteurs : 

Nous n'avons pas la prétention 

ïSSlt?.ï3rt'^LV^JT Wt d^piT - la nécessité ̂  Posséder une près
8
 syndicale forte et rayonnante. ; £ tdusSëï quan^^rgS éléments « extrémistes », une mul-. . , . , r . . , , i ... j •• i • •< • • I» • hn plus de cet effort hnancier, nous ayons senti chez beaucoup un désir nouveau deltion au travail en usine. 

militer ; nous avons reçu des témoignages de sympathie, des encouragements nombreux. 
titude de grèves furent à tort et 
à raison, déclenchées en 1919. Elles 
se terminèrent pour la plupart par 
la capitulation du patronat et con-
tribuèrent. ainsi à encourager les 
prétentions des « extrémistes ». 
Dan3 la métallurgie, en particulier* 
le Comité des Forges accepta de 
signer une convention collective 
instituant la journée de huit heu-
res. Ceci se passait avant le vote 
de la loi, en avril 1919, Ici la force 
syndicale avait été utile, car l'ob-
jectif, visé et obtenu, la, diminution 
de la durée du travail, était, d'ordre 
professionnel ; de plus, il se justi-
fiait pour toues sortes.ae raisons, 

'Mais le mélange d'idéologie poli-
tico-syndicaliste,, qui a de tout 
temps animé les .extrémistes, devait 
fatalement' les entraîner sur un 
autre .terrain. 

LA GREVE « GENERALE » 
DE 1920 

Le succès, obtenu . dans la , plu-
part, des actions engagées courant 
1919 .devait remplir .d^ambitions, 
qu'ils désiraient réaliser de suite, 
les militants « avancés » du mou-
vement : alors quelles « réformis-
tes ». étudiaient, non sans quelque 
mérite, .la création" d'institutions 
nouvelles, telle çelle: d'un « Con-
seil National Economique » leurs 
camarades livraient à une pro-
pagande intense en faveur d'une 
revendication immédiate : la « na-
tionalisation des chemins de fer ». 
Une Occasion de procéder à une 
mobilisation générale des forcés 
ouvrières allait se présenter : le 
l8r mai! Il fallait en profiter. 

Au sein des organismes diri-
geants, fédérations et C.G.T., les 
discussions prouvèrent que l'una-
nimité était loin d'être faite sur le 
projet de grève générale à déclan-
cher à cette date. 

(Suite en 4" page.) 

— Je suis Un vieux militant syndicaliste, mais ma santé ne me permet plus de me 
dévouer comme jadis. Je vous envoie 100 francs pour votre journal. En avant les jeunes! 

— Bravo pour le journal' bi-mensuel. Je ne suis pas riche, mais voici 20 francs pour 
la presse syndicale! 

Nous pourrions continuer les citations.. 
Pourquoi ne pas citer cette réflexion d'une humble ouvrière d'usine : Je ne donne que 

3 francs parce que je ne puis faire plus, mais si tous faisaient seulement le même effort! 
Ah oui ! si tous faisaient le.même effort. ! 
CAMARADESv.yôu& ayez oublié de verser votre souscription, vous avez remis à 

demain. Nous comptons sur vous pour la prochaine liste. 
Et vous. RESPONSABLES de La Voix dès Travailleurs, ne laissez pas passer une 

réunion « sans tendre le chapeau ». 
. .Que chaque MILITANT rappelle aux syndiqués ce que nous attendons d'eux... 

Et si chacun y va de sa pièce, alors nous compterons une nouvelle victoire pour notre 
presse et une nouvelle avance pour le rayonnement du Syndicalisme Chrétien. 

• V'; ' ' CHARLES M ABIT/ 

Chez les Employés de Banque 

Atteinte à la liberté 
Lés employés de banque sont 

parfois moins bien traités que des 
gamins. 

A la suite de vols commis par des 
employés dans l'agence angevine 
d'un grand établissement de crédit, 
la direction fit circuler parmi son 
personnel et adressa, au début de 
ce mois, aux gérants de ses sous-
agences, la note de service que 
voici 

« Nous rappelons à nouveau que 
toutes les opérations traitées par 
les membres de notre personnel 
doivent, au préalable, être soumises 
au visa de notre gérant. 

« En ce qui concerne les ventes 
dé titres, nous précisons qu'ellles 
ne pourront s'effectuer maintenant 
que si l'employé présente le borde-
reau d'achat de ces titres. 

« Nous ajoutons qu'il est abso-
lument interdit à tous les membres 
dé notre personnel, à quelque de-
gré de hiérarchie qu'ils soient pla-
cés, de traiter des opérations 
(achats ou ventes de titres, paie-
ment des coupons, etc..) dans des 

établissements autres que le Cré-
dit..... 

« Les contrevenants à ces ins-
tructions s'exposeraient à de sévè-
res sanctions pouvant aller jusqu'à 
la révocation. 

« Vous voudrez bien nous retour-
ner la présente signée par vous-mê-
me et par tous les membres de no-
tre personnel sans exception. 

« Vous aurez, bien entendu, à 
l'entrée de nouveaux employés, à 
faire signer une note de service 
identique et à nous l'adresser ». 

LE FJBNDETJE D'ABDOISES 
(Voir en. 8° page l'article sur les 

araoisiers.) 

Pour liné ou deux brebis galeu-
ses, voilà donc tous les employés 
de banque, présents et futurs, trai-
tés comme des voleUrs, et la pre-
mière remarque qui s'imposerait à 
la suite de cet exemple, c'est la so-
lidarité qui existe entre, les travail-
leurs, et que trop d'employés mé 
connaissent. 

Néanmoins, si les banques ont 
parfaitement le droit de se prému-
nir contre tous les risques, y com-
pris le vol, ce n'est pas un motif 
pour prendre contre le person 
nel des mesures aussi vexatoires 
qu'inutiles. Ainsi donc, un employé 
de l'établissement en question ne 
pourra plus acheter ou vendre des 
titres — s'il a la chance d'en avoir 
les moyens — se faire payer des 
coupons, etc.. pour son compte, 
sans en demander, en sommé, la 
permission à son patron. 

Et s'il veut fuir la tyrannie dé 
ce caporalisme investigateur et 
mesquin, il n'aura même plus la 
ressource d'effectuer ces opérations 
dans un autre établissement. Théo-
riquement du moins, car il serait 
bien étonnant qu'on ne puisse se 
soustraire en partie à ce règlement. 
De sorte que toute l'efficacité de 
ces mesures se bornera à être pour 
les cleptomanes une invitation à 
prendre désormais un peu plus de 
précautions. 

Avis à ceux. qui croient les cm. 
ployés dé banque privilégiés relati-
vement aux autres travailleurs. Cet 
exemple, pris parmi bien d'autres, 
montre que dans cette profession le 
Syndicat Chrétien a toute sa rai-
son d'être. 

LE TRAVAIL BIEN FAIT ENGENDRE LA FIERTÉ ET LA JOIE 
(Photo Délius.) 

Conflit dans le bâtiment nantais 
Voici encore une page doulou-

reuse dans l'histoire des ouvriers 
du bâtiment. 

Après la lutte, longue d'un mois, 
qui, l'année dernière, eut lieu pour 
la défense dea salaires injustement 
attaqués, un accord maintenant 
l'ancien contrat avec, uniquement, 
0 fr. 15 de dim'nution horaire avait 
été conclu, au Ministère du Travail, 
d'une part par le syndicat patro-
nal, et d'autre part par les 3 orga-
nisations syndicales : CF. T. C, 
C. G. T., C. G. T. U. 

Cet accord devait durer jusqu'au 
1er avril 1936, après nouvelle en-
trevue éventuelle entre patrons et 
ouvriers au mois d'Août 1935. 

Nous avons relaté,, à l'époque, 
comment, malgré les manœuvres 
conjuguées des patrons et des con-
fédérés contre notre syndicat, ce 
fut la thèse de ce. dernier qui pré-
valut, à savoir le statu quo, au dé-
but de septembre 1935. 

Ainsi donc, l'accord du Minis-
tère expirait au 1OT Avril de cette 
année. . - • 

Depuis un certain temps déjà 
nous avions élaboré, avec nos cà. 
marades des différents corps de 
métiers, les revendications que 
nous pourrions présenter lors du 
renouvellement du contrat. 

Nous pensions que, pour donner 
plus de force et d'ampleur à ces 
revendications, il serait possible 
de former, comme l'an passé, un 
cartel intersyndical. C'est d'ail-
leurs dans ce but que, dès le début 
de mars, nous adressions à la C. G. 
T. unifiée, la lettre suivante : 

2 Mars 1936 

Camarades, 
Dans quelques jours, de nou-

veaux entretiens devront avoir lieu 

entre patrons et ouvriers, concer-
nant la convention collective du 
Bâtiment. 

Nous considérons comme un de-
voir de mettre tout en œuvre pour 
assurer au mieux la défense des 
intérêts légitimes des ouvriers. 
Dans la circonstance, nous som-
mes certains qu'ils auraient avan-
tage à voir les organisations syn-
dicales confronter leurs points de 
vue avant de se présenter devant 
les patrons. 

C'est pourquoi, oubliant les atta-
ques injustes dont notre syndicat a 
été l'objet de la part de certains 
éléments de la Bourse du Travail 
au cours des six derniers mois, et 
ne voulant considérer que le bien 
commun dés Travailleurs, nous 
vous proposons une réunion com-
mune, où un certain nombre de dé-
légués de chaque syndicat exami-
neraient les questions à débattre 
et établiraient éventuellement un 
programme commun. 

Le lieu de là réunion serait, à 
votre choix, votre siège social ou le 
nôtre. Nous vous proposons, com-
me date et heure, le samedi 7, à 18 
heures. 

Recevez, Camarades, nos salu-
tations syndicalistes. 

Le Secrétaire : 
JOFFREAU. 

Nous voulons simplement mettre 
sous les yeux de nos lecteurs quel-
ques faits survenus dans des chan-
tiers et usines de Nantes qui mon-
treront une fois de plus que si nous 
voulons travailler avec conscience, 
il faut nous en donner les moyens. 

Ces faits prouveront, au surplus, 
qu'il n'est pas possible de travail-
ler avec joie dans de telles condi-
tions : que non seulement on peut 
rarement « sortir » du beau boulot, 
mais que la crainte perpétuelle des 
« bons » coulés enlève tout le goût 
qu'on pourrait mettre à l'ouvrage. 

« Dans mon usine, il faut parfois 
attendre une heure à l'outillage 
avant d'être servi ; c'est autant de 
perdu sur le temps alloué », nous 
dit un ajusteur. 

Un tourneur déclare : « Nous 
sommes continuellement chronomé-
trés ; ainsi, quand il y a une nou-
velle pièce à faire, nous sommes 
sûrs d'avoir le chronométreur sur 
le dos à ce moment, on prend soin 
de nous donner des outils d'acier 
spécial : le temps est ainsi établi 
pour la pièce, puis on nous enlève 
ces outils et l'on ne peut se servir 
que d'outils ordinaires, susceptibles 
de se casser, d'où perte de temps 
pour le's pièces suivantes. Résultat: 
le boni « tombe: » et l'on n'arrive 
plus à gagner suffisamment ». 

C'est à peu près le même cas que 
signale encore un tourneur : 

« On m'avait alloué un temps 
que j'estimais beaucoup trop court; 

j'en fais part au contremaître qui 
me déclare qu'il peut réaliser ce 
travail en bien moins de temps que 
le « bon » n'en donne. De fait, il 
se fait servir de suite par le maga-
sinier, réquisitionne deux manœu-
vres pour l'aider au montage et 
mobilise le pont roulant qui reste 
là pour retourner la pièce. 

« Mais quand je fais ce travail, 
je suis seul, les manœuvres sont 
« planqués » et le pont roulant est 
à l'autre bout de l'atelier. On peut 
protester, mais le contremaître n'en 
tient jamais compte ». 

« Dans une grosse ferblanterie, 
un ouvrier — très consciencieux et 
depuis 5 ans dans la maison — dé-
coupe des couvercles : il en produit 
7 à 800 par journée de 8 heures. 
Le patron vient à passer, tire sa 
montre, calculé le temps de l'ou-
vrier et déclare qu'il peut en pro-
duire 1.000. L'hoipme proteste et 
assure que jamais il ne pourra ar-
river à ce chiffré. Il est immédiate* 
ment mis à la porte. Un nouvel em-
bauché n'en produira que.600! » 

Que pensez-vous de ces faits que 
l'on pourrait recueillir par cèntai-
nes un. peu partout. Ils stigmati-
sent un système de production qui 
n'a'plus rien d'humain. Nous pro-
testons ' vivement ' contre de telles 
méthodes et nous souhaitons de 
tout cœur que l'on prenne au plus 
vite en considération les principes 
du plan de la C. P. T: C. et, en par-
ticulier celui où il est rappelé què 
la production doit assurer à l'ou-
vrier les conditions d'une existence 
normale. 

Notre L. O. C. saura épauler for-
tement les- syndicats chrétiens dans 
l'action qu'ils mènent pour la diffu-
sion de ce plan et les aider par ses 
militants dans la défense profes-
sionnelle de tous les travailleurs. 

Charles M ABIT. 

tion 
en faveur de 
« La Voix des 
Travailleurs » 

10 » 

Tous... le 24 Mai 

aux Sables d'Olonne 
pour le Congrès 

de PUnion Régionale 

Deux jours après, nous recevions 
la lettre suivante : 

Nantes, le 3 Mars 1936. 

Au Camarade Secrétaire 
du Syndicat Chrétien 

du Bâtiment. 
Camarade, 

J'ai l'honneur de vous accuser 
réception de votre lettre du 3 cou-
rant, nous demandant s'il ne nous 
était pas possible de nous mettre 
d'accord dans une réunion commu 
ne, pour élaborer un contrat de 
travail au mieux des intérêts des 
Travailleurs du Bâtiment. 

Vous prétendez, d'autre part, 
oublier les injures déversées con-
tre vous, par certains éléments de 
la Bourse du Travail, il serait bon, 
cependant, que vous relisiez cer-
tains articles insérés dans « La 
Voix des Travailleurs Chrétiens » 
pour Vous souxienir d'où venaient 
les calomnies à l'égard des mili-
tants de la Bourse du Travail, et 
particulièrement de notre Cama-
rade Goudy, et de nos Candidats 
aUx Elections Prud'homales. 

Pour l'instant nous ne pouvons 
icceper la date et l'heure que vous 
nous fixez pour cette réunion : 
notre Secrétaire et une partie des 
militants de l'Intersyndical du Bâ-
timent étant pris par notre Con-
grès Confédéral d'Unité, qui a lieu 
à Toulouse. Nous ne pourrons pren-
dre une décision valable que dans 
le courant de la semaine prochaine. 

Recevez, Camarade, notre salut 
fraternel et syndicaliste. 

Le Trésorier : 
LEROUX. 

Il est évident qu'au reçu de cette 
lettre nous ne pouvions au'atten-
dre désarmais la réponse définitive. 

(Suite en 2" page.) 

DEUXIEME LISTE 
Mlle J. A., employée à 

Nantes 
Mlle M. C, employée à 

Nantes 
Madeleine Magimel « Jeu-

ne », Nantes 
Mlle Loyen, employée à 

Nantes 
Mlle M. Hourdeau, em-

ployée, Nantes 
Une employée, Nantes .. 
Mlle M., employée, Nantes 
Syndicat des Ouvrières de 

la Nouveauté, Nantes.. 
Mme F., Nantes 
Deux vendeuses, Nantes.. 
Syndicat des Dames Em-

ployées de Nantes .... 
Une ouvrière 
Mlle Anne Pagot « J. O. 

C. F. », Nantes 
Mlle Raballand, employée, 

Pont-Rousseau ....... 
Mlle Paule L., employée, 

Nantes '..-.,« ... 
Syndicat des Ouvrières à 

domicile, Nantes ...... 
Jean-Claude 
J. 0 2 » 
Une ouvrière, syndicat de 

la Nouveauté, Nantes.. 3' » 
Marie-Josèphe Angibaud, 

« Jeunes », Nantes ... 3 » 
Quête au congrès des che-

minots Etat 104 60 

5 
2 
2 

50 
1 
4 

50 
1 

20 
2 

Union Locale, Les Sables 
d'Olonne 50 » 

Quête assemblée générale 
Les Sables d'Olonne .. 20 » 

M. Testard Henri, repré-
sentant, Nantes 10 » 

M. Reynaud Jean, em-
ployé 5 » 

M. Léon Boursier, repré-
sentant 11 » 

M. Pierre Fromy, employé 20 » 
Membres du Comité de l'U. 

N. des Sables d'Olonne. 25 » 
M. Mondain, secrétaire de 

Mairie, Plessé (2e vers.) 35 » 
Total de la 2e liste 672 60 
Liste précédente 618 55 

Total 1.291 15 

J. C. 2 » 
E. M 2 » 
Abbé Ronsin 10 » 
M. Dagobert, président des 

S. M. de la Loire-Inf..'.. 20 » 
M. Pierre Oger (Livre), 

Nantes 5 » 
M. Joseph Cheval (Livre) 

Nantes 5 » 
M. Albert Briand (Livre) 

Nantes 2 » 
M. Marcel Naze (Livre), 

Nantes 2 » 
M. Léon Joguet (Livre), 

Nantes 2 » 
Mlle Eliane Goéthals (Li-

vre), Nantes 2 » 
M. Georges Gratas (Li-

vre) Nantes ......... 2 » 
M. Joseph Oger (Livre) 

Nantes 5 » 
M. Albert Nicolleau, pro-

fesseur des Cours pro-
fessionnels, Nantes ... 10 » 

M. Gustave Nicolleau, pro-
fesseur des Cours pro-
fessionnels, Nantes ... 10 » 

Anonyme 100 » 
Syndicat Aiguille (sous-

cription supplémentaire 
(Nantes) 20 

Anonyme, La Roche-sur-

— Qu'avals-je donc à faire aujour-
d'hui ? 

— Mais tu sais bien, chéri, que tu 
dois verser ta souscription à « La 
Voix des Travailleurs ». 

Dates à retenir 
21 Mai, Fête de l'Ascension : FÊTE 

DES TRAVAILLEURS CHRETIENS. 
Tous nos syndicats doivent la célé-
brer. 

24 Mai, CONGRÈS ANNUEL DE 
L'U.R. AUX SABLES D'OLONNE. 
Tous nos syndicats doivent y envoyer 
de nombreux délégués. 

31 Mai et 1" juin : CONGRES CON-
FEDERAL A PARIS, précédé, le 30 
mai, de divers congrès fédéraux. 
Toutes nos localités doivent y être 
représentées ; tous nos syndicats en-
verront en dû temps leurs pouvoirs. 

1" au 11 juillet : SESSION INTEN-
SIVE DE L'ECOLE NORMALE OU-
VRIERE. Recommandée aux nou-
veaux dirigeants de groupements 
syndicaux importants. 

12, 13 et 14 juillet : SESSION CON-
FEDERALE d'études et de pratique 
syndicales. Pour tous les dirigeants 
et militants syndicalistes. 

11 octobre : JOURNEE CONFE-
DERALE. Date à retenir tout parti-
culièrement par tous les syndicats et 
toutes les Unions locales. Vente' d'in-
signes au profit de la C.F.T.C. 



LA VOIX DES TEAV AILLEURS 

Les MESSAGES de la Région de l'Ouest 
Le nbuvéau régime des 
Assurances Sociales 
Précisions pour les Assurés sociaux 

de la Loire-Inférieure 
Ainsi que nous l'avions promis récemment aux lecteurs de ce 

journal, nous nous sommes efforcés de donner ci-dessous, en un résu-
mé succinct mais pratique, les dispositions du nouveau régime des 
Assurances Sociales applicable à partir du 1er avril 1936. 

Nous rappelons que ces décisions ont été prises d'un commun 
accord entre toutes les Caisses d'Assurances Sociales de la Loire-
Inférieure. 

D'autres suivront ; nous ne manquerons pas d'en informer nos 
lecteurs en temps voulu. 

DETERMINATION DES DROITS 
Pour avoir droit aux prestations, l'assuré devra avoir cotisé à 

raison de 30 francs pendant lès deux trimestres précédant le début 
de la mo.ladie. 

Pour une maladie débutant en avril 1936, il faudra présenter les 
volets des 3° et 4" trimestres 1935. 

Pour une maladie débutant en mai, juin, juillet 1936, il faudra 
présenter les volets des 4'' trimestre 1935 et 1er trimestre 1936. 

Pour une maladie débutant en août, septembre, octobre 1936, il 
faudra présenter les volets des 1er et 2" trimestres 1936. 

Pour une maladie débutant en novembre, décembre 1936, il faudra 
présenter les volets des 2° et 3° trimestres 1936. 

MALADIE. — NOUVEAU REGIME 

Carte-lettre 
La carte-lettre exigée pour les assurés en arrêt de travail doit 

être envoyée à la Caisse dans les trois jours de l'arrêt. 

Valadité des feuilles de maladie. 
Validité des deux premières feuilles de maladie, 8 jours ; les au-

tres, 15 jours. 
A l'expiration du délai de validité renvoyer les feuilles à la Caisse 

sous peine de déchéance. 

Prescriptions générales. 
Il a été rappelé par la presse que l'Union des Caisses de la Loire-

Inférieure attire l'attention des assurés sociaux sur l'importance de 
ce que la colonne « prescriptions générales » sur les feuilles de ma-
ladie soit bien remplie par le médecin traitant, même lorsqu'il s'agit 
du malade, de la conjointe ou des enfants. 

En effet, faute d'indication de ces prescriptions, les Caisses d'As-
surances Sociales ne pourraient, conformément au règlement inté-
rieur, rembourser qu'une consultation, même si le docteur avait porté 
une visite. 

Renouvellements. 
Les renouvellements de produits pharmaceutiques sont supprimés 

à la date du 1er avril 1936. 

Auxiliaires médicaux 
Tous les actes pratiqués par des auxiliaires médicaux (piqûres, 

massages ,ventouses, etc.), sont remboursés sûr la base de 2 francs. 

Opérations chirurgicales en clinique. 
Dans les cliniques le remboursement sera de 16 francs par jour-

née d'hospitalisation avec application de : K = 3 jusqu'à K 24 et de 
K - 6 au-dessus. , L-

MATERNITÉ. NOUVEAU REGIME 
Le remboursement des prestations maternité est forfaitaire et 

comprend notamment : 
Les consultations et visites pré-natales ; tout examen et ana-

lyse ; les ceintures de grossesse ; les frais médicaux et pharmaceu-
tiques ; les points de suture, etc., etc.. 

Ce remboursement forfaitaire est de 200 francs net par accou-
chement, le prix-est majoré de 50 % en cas d'accouchement plural. 
Des majorations sont prévues pour les différentes complications qui 
peuvent survenir à l'occasion d'un accouchement. 

La déclaration de grossesse doit être envoyée au cours du cin-
quième mois, à peine de déchéance. 

Tout ce qui regarde la grossesse et l'accouchement ne pourra 
être remboursé par les Caisses qu'après l'accouchement. 

Prunes d'allaitement 
Elles seront payées comme suit pour un accouchement survenant 

après le 1er avril 1936 : 
Allaitement total. —■ Les quatre premiers mois, 175 francs ; le 

cinquième mois, 150 francs. 
Allaitement partiel. — Les quatre premiers mois, 100 francs ; le 

cinquième mois, 75 francs. 
Bons de lait. — II- peut être délivré des bons de lait à raison de 

50 francs pendant cinq mois aux assurées qui ne peuvent allaiter par 
suite d'incapacité physique dûment attestée par certificat médical. 

Nota. — Pour les accouchements survenus avant le l01' avril 1936, 
il est rappelé que ce sont les anciennes primes d'allaitement qui seront 
payées. 

REMBOURSEMENT DES TIMBRES D'ASSURANCES SOCIALES 
Une note parue dans la presse précise que le remboursement des 

timbres Assurances Sociales_resté§.,en_îft.possession. des„ employeurs 
ou des assurés, et dont ils n'ont plus l'utilisation, est assuré par l'ad-
ministration des Postes et Télégraphes jusqu'au 30 avril inclus. 

Les détenteurs de figurines peuvent se présenter au guichet des 
bureaux de poste pour prendre connaissance des formalités à accom-
plir à cet effet. * ... 

Etant donné les modifications apportées au régime de rembour-
sement des prestations, nous croyons devoir indiquer à nos assurés, 
dans leur intérêt, qu'il est préférable de venir nous consulter avant 
d'engager des dépenses onéreuses, notamment eu cas d'opérations chi-
rurgicales, pour éviter toute surprise au moment d'un remboursemènt. 

BATIMENT 
(Suite de la 11' page) 

Entre temps, au cours- d'une 
réunion tenue le 6 mars avec notre 
conseil élargi, nous avions arrêté 
notre cahier de revendications. 

Il avait été décidé, également, de 
chercher, avec la C. G. T., après 
confrontation de nos revendica-
tions, un terrain d'entente pour 
présenter au patronat un ensemble 
de revendications communes. 

Au cas où la C. G. T. refuserait 
toute collaboration avec nous, nous 
avions décidé que nous demande-
rions audience aux patrons en mê-
me temps que la délégation cégé-
tiste, pour bien marquer notre sou-
ci d'agir au grand jour. 

Nous avions droit d'ailleurs à 
une telle entrevue, puisque nous 
étions parties liées à l'accord l'an 
passé. 

Le 19 Mars seulement, alors 
qu'ils étaient en possession de no-
tre lettre depuis le 3, et qu'ils 
avaient eu le temps d'en prendre 
connaissance au retour de leur 
Congrès de Toulouse, probablement 
le 9 ou le 10, nous recevions la let-
tre suivante du Secrétaire de la 
Bourse du Travail : 

Camarades. 
Vous, avez du. recevoir la lettre 

de notre camarade Leroux accusant 
réception à votre lettre du 2 Mars. 

N'ayant reçu a ce jour aucun ac-
cuser de réception, nous tenons a 
rappeller les raisons du retard ap-
porter a vos propositions. 

Notre Secrétaire et 3 autres 
membres du Bureau étant au Con-
grès Confédéral d'Unité aucune dé-
cisions ne pouvait être prise. 

En ce qui concerne la défense 
des intérêts des travailleurs du Bâ-
timent, nos organisations ont éta-
bli, un cahier de revendications, ra-
tifier par l'ensemble de nos cama-
rades, et envoyez aux entrepre-
neurs pour en discuter. 

Nous organiseront une réunion 
a la Bourse du Travail dans le cou-
rant de la semaine prochaine, ou 
tais, les camarades, travaillant 
dans le Bâtiment, pourront venir 
librement apporté les critiques 
qu'ils jucheraient utile recevez ca-

\marades notre salut fraternel et 
syndicaliste. 
Peur l'inter Syndicale du Bâtiment 

Le Secrétaire : 
GOUDY. 

Il saute aux yeux que, par une 
telle réponse, la C. G. T. nous met-
tait devant le fait accompli. Son 
cahier seul avait été envoyé aux 
patrons, et toute possibilité de pré-
senter un cahier commun était ain-
si désormais écarté. 

Le 23 Marr., notre Conseil Syn-
d'cal se réunissait de nouveau poUr 
examinèr la situation, et décidait 
qu'il était inutile de continuer, 
dans cès conditions, la correspon-
dance avec la C. G. T. 

L'on avertirait nos camarades 
d'avoir à Se rendre à la réunion gé-
nérale des ouvriers du bâtiment qui 
aurait lieu à la Bourre du Travail. 

A cette réunion, nous dirions ce 
que nous avons fait pour obtenir 
de faire un cahier commun de re-
vendications, et que, n'ayant pas 
été mis à mêr^e d'exposer notre 
point de vue, en temps voulu, nous 
ne pouvions que réserver notre 
liberté. 

Enfin, nous demanderions au-
dience aux patrons en même temps 
que la C. G. T., pour la raison déjà 
donnée plus haut. 

V ici d'ailleurs la lettre adres-
sée par nous au Syndicat Patronal : 

25 Mars .1936. 
Monsieur le Président 

 - du Syndicats patronal 
du Bâtiment. 

Monsieur le Président, 
Notre Syndicat Professionnel 

des Ouvriers du Bâtiment a dési-
gné une délégation, chargée de re-
présenter notre organisation lors 
de l'entrevue qui aura lieu entre le 
Syndicat Patronal et le Syndicat 
Cégétiste. 

En conséquence,, nous vous se-
\ rions obligés, Monsieur le Prési-

; dent, de bien vouloir nous indiquer 
! l'heure et le lieu de cette entrevue. 

Dans l'attente de votre réponse, 
Veuillez agréer, Monsieur le Pré-

sident, nos salutations distinguées. 
Pour le Conseil ; 

Charles MABIT. 

Nous recevions le lendemain, la 
décevante réponse ci-dessous : 

UNION DES SYNDICATS 

DES ENTREPRENEURS 

DU BATIMENT 

ET DES TRAVAUX PUBLICS 

DE NANTES 

ET DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

Nantes, le 26 Mars 1936 
Syndicat Professionnel 

des Ouvriers du Bâtiment 
6, rue de Bel-Air 

Nantes. 
Monsieur, 

Je vous accuse réception de vo-
tre lettre du 25 courant que je 
transmets à l'Union des Syndicats 
Confédérés du Bâtiment, pour la 
suite à donner. 

Recevez, Monsieur, l'assurance 
de ma considération. 

Le Président : 
BERNARD. 

Une telle réponse ne pouvait 
nous satisfaire : nous la jugions 
désinvolte, et le geste qu'elle an-
nonçait nous apparaissait incor-
rect. Aussi rédigions-nous aussitôt 
la lette ci-après, qui fut remise le 
Mardi 31 Mars, au local du Syndi-
cat Patronal. 

Monsieur le Président, 
Ce n'est pas sans stupéfaction 

que nous avons reçu votre lettre 
du 26 Mars. 

D'abord, nous ne pouvons la con 

parole, dit que le contrat semble 
défendable, mais qu'il eut été pré-
férable de l'étudier en commun, 
c'est-à-dire en cartel. Il donne lec-
ture des lettres échangées avec la 
C. G. T., ce qui prouve que celle-ci 
s'est refusée à toute entrevue avec 
nous, et a brisé, une fois de plus, 
l'union que noUs voulions pour la 
défense des intérêts professionnels 
des gars du bâtiment. Devant ce 
fait, le syndicat chrétien déclare 
conserver toute sa liberté d'action. 

Goudy attaque alors violemment 
notre syndicat, et Mabit, dans une 
deuxième intervention, n'a pas de 
peine à réfuter toutes ses calom-
nies. 

A la fin de cette réunion, il est 
décidé, que la délégation retournera 
devant les patrons. 

Désirant voir très clair dans, le 
conflit, afin de déterminer notre 
position, et n'ayant pas reçu de ré-
ponse du côté patronal, nous adres-
sions, le 6 Avril, la lettre, suivante 
au Syndicat des Entrepreneurs 
(elle fut remise le 6 au soir entre 
les mains de M. Bernard, par l'un 
des nôtres) : 

Monsieur le Président, 
Devant l'incertitude qui règne 

dans les milieux ouvriers, nous se-
rions heureux de connaître la posi-
tion patronale dans le conflit ac-
tuel, de manière à fixer nous-mê-
mes la nôtre. 

Nous vous serions obligés de 
bien voiiloir nous donner Une ré 
ponse pour demain mardi avant 
midi. 

Veuillez agréer, Monsieur le 
Président, nos salutations distin-
guées. 

; Pour le Conseil : 
Charles MABIT. 

Nous ne deviong avoir de répon-
sidérer comme une réponse à la de- se que le 8 au matin — sans com-
mande caractérisée que nous vous 
faisions par notre lettre du 25. 

D'autre part, il ne nous semble 
pas très loyal qu'une lettre adres-
sée à vous, soit transmise à des 
tiers. Remarquez, Monsieur le 
Président, que nous ne craignons 

mentaire ! — donc après la réunion 
à la Bourse du Travail, et quelle ré-
ponse ! Qu'on en juge : 

Le 7 Avril 
Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 6 
pas que soit divulguée une telle j courant, je ne puis que vous con 
correspondance, et que même, le \ firmer que je ne puis, en ce qui me 
jour venu, nous nous chargerons j concerne, commettre l'incorrection 
de la publier 

Nous nous étonnons également 
que vous ne puissiez seuls prendre 
un décision^ et que vous vous 
croyiez obligés de demander l'avis 
de la C.G.T... Y aurait-il entre vous 
une si parfaite entente, et dans 
quel but ? ..-»-. 

Ou bien, ne voulez-voux recon-
naître que le Syndicat Cégétiste, 
qui, vous le savez bien, préconise la 
lutte des classes ?. Devons-nous 
considérer votre lettre comme un 
encouragement vers cette attitude? 

Il est regrettable qu'un syndicat, 
comme le vôtre, dont une grande 
partie des membres se déclarent 
catholiques, arrive à nous faire 
supposer de telles choses. 

Nous restons, malgré cela, Mon-
sieur le Président, fermement at-
tachés à notre idéal de collabora-

de vous tenir au courant des trac-
tations qui peuvent être en cours 
entre un autre groupement que le 
vôtre et celui que je représente 
je tiens cependant à vous certifier 
qu'à ma connaissance, le groupe-
ment que je représente n'a aucun 
conflit avec aucun autre groupe 
ment. 

Veuillez agréer. Monsieur, mes 
salutations empressées. 

Le Président : 
BERNARD. 

RÉUNION DU 7 AVRIL 
A LA BOURSE DU TRAVAIL 
Le 7 Avril, nouvelle réunion à la 

Bourse du Travail. Nous en ex-
trayons de 1''Ouest-Eclair le compte 
rendu suivant : 

Après la constitution du bureau, 
,. le Président donne la parole à M. 

tion des classes, et c est dans cet -: Goudy celui-ci explique que la dé-
espnt que nous vous réitérons no-\ ïégation s-est ren(ÎUe aliprès de3 
tre demande d audience en même, patrons, mais que ceux-ci ne veu-
temps que la délégation cégétiste. lent pas entendre parler d'un noU-

nous considérons, en e//ef,jveau contrat> et pr0pose, au con-
comme parties liées au contratf\^aité une diminution de 0 fr. 20 
tout autant que les autres, depuis . noraire 
l'accord réalisé chez le Ministre. 
Les signatures que vous avez 
échangées avec eux par la suite, 
étaient nettement superflues. 

Vous voudrez donc bien, nous 
l'espérons, nous faire savoir le 
jour, le lieu et l'heure de cette en-
trevue. 

En attendant votre réponse, 
.—JtemUsz. (Hl3^^MQné^wJe_PrJz. 
sident, nos salutations distinguées. 

Pour le Conseil : 
Charles MABIT. 

Et voici, le 2 Avril, la réunion 
générale à la Bourse du Travail. 

La C. G. T. expose son cahier de 
revendications et déclare que, lors 
de l'entrevue avec les patrons, 
ceux-ci ont voulu justifier une di-
minution de salaires. 

Charles Mabit demande alors la 

M. Goudy demande aux ouvriers 
de voter pour le principe- de la 
grève, et déclare qu'il serait bon de 
retourner auprès des patrons, et de 
leur redire la volonté unanime des 
ouvrier?., qui refusent toute dimi-
nution de salaires et veulent que 
l'on discute sur le nouveau contrat. 

M. Masson, Secrétaire des me-
«uie'cra.-lui -sueeede-peur-dire-qu^il-
e=t intolérable que chaque fois 
qu'une délégation va devant les pa-
trons, ceux-ci proposent toujours 
une diminution de salaires. 

L'EXPOSÉ DE M. MABIT 
A la suite de ces deux interven-

tions, M. Mabit, du Syndicat Chré-
tien, demande la parole : elle lui 
est accordée. 

« Nous sommes d'accord, dit-il, 
sur l'ensemble des revendications 

qui vous ont été proposées. En 
1935, nous les avons défendues. 

« D'autre part, nous pratiquons 
également la grève, l'an passé nous 
l'avons faite ; à Saint-Chamond, 
dans la métallurgie, nous y étions ; 
à Saint-Nazaire également. 

« Mais une grève doit être jus-
te, il faut que tous les moyens de 
conciliation soit épuisés, il faut 
qu'elle soit opportune et efficace. 

« Or, dans la situation actuelle, 
la grève est juste puisqu'il s'agit 
de s'opposer à une diminution de 
salaire. 

« Tous les moyens de. Concilia-
tion sont-ils épuisési ? pas encore : 
il faut continuer les pourparlers. 

« Mais, ajoute M. Mabit, nous 
voudrions poser quelques ques-
tions : 

« Pourquoi nous a-t-on systé-
matiquement écartés des négocia-
tions. Nous avons le droit comme 
les autres de discuter puisque si-
gnataires des accords au ministère. 
Or, la C. G. T. nous a mis devant le 
fait accompli des pourparlers en-
gagés sans nous, et d'autre part, 
les patrons ont refusé de nous rece-
voir en même temps que le syndi-
cat unifié. Il est probable que nous 
gênons l'une ou l'autre des parties ! 

« La grève, poursuit le repré-
sentant des syndicats chrétiens, 
doit être opportune, elle doit rester 
corporative... Nous sommes bien 
près des élections et elle pourrait 
tenter un parti politique, qu'il soit 
de droite ou de gauche... » 

Ici, l'auditoire interrompt l'ora-
teur et pousse divers cris hostiles. 
Le calme revenu, M. Mabit conti-
nue : 

« L'an dernier déjà, l'on avait 
essayé dès le début de détourner la 
grève de sa fin. 

« De plus, il faut que la grève 
ait des chances d'aboutir : quelle 
est la situation du marché du tra-
vail sur la place, et quelle sera 
l'opinion publique, quelle sera la 
résistance des gars du bâtiment. 

« Il faut réfléchir; nous ne som-
mes pas contre la grève, mais nous 
estimons! désirable que la déléga-
tion soit élargie et que les repré-
sentants du Syndicat Chrétien y 
soient admis, car tous les ouvriers 
ne sont pas à la C. G. T., et il y a 
encore des inorganisés. 

« Si vous refusez, déclare en ter-
minant M. Mabit, nous ne serons 
pas des briseurs de grève, mais 
nous laisserons à la C. G. T. la res-
ponsabilité de. ses actes. » 

M. Goudy prend aussitôt la pa-
role pour dire qu'il ne veut plus 
répondre au Syndicat Chrétien. 

La parole est ensuite donnée à 
M. Cordier, de la Fédération du 
bâtiment unifié, qui montre que la 
situation eat grave et qu'il s'agit 
de défendre ici le urincipe du con-
trat collectif .11 parle également 
de l'unité syndicale, puis demande 
aux ouvriers de se sentir les cou-
des, peut-être n'irons^nous pas 

jusqu'à la grève, mais noua tache-
rons de choisir d'autres solutions. 

Après cet exposé, l'ordre du jour 
suivant est adopté par les ; ou-
vriers (remarquer qu'il n'est plus 
question du principe de grève) : 

L'ORDRE DU JOUR 
Les ouvriers du Bâtiment^ réu-

nis au nombre de 3.000 à l'appel 
des organisations : 

Après avoir entendu le compte 
rendu de la délégation ; 

Déclarent refuser tous principes 
de diminutions ; 

Engagent la délégation à pour-
suivre les pourparlers sur le cahier 
de revendications déposé par l'or-
ganisation ; 

Se déclarent prêts à répondre à 
tout appel que leur lancera le Syn-
dicat et se séparent au cri de : 
« A bas toute diminution de salai-
re, pour leur réajustement, et vive 
le Syndicat du Bâtiment ! » 

Le Vendredi 10 Avril enfin, nou-
velle réunion à la Bourse du Tra-
vail. 

Goudy prend la parole et briè-
vement, très brièvement même, dé-
clare que la situation est la sui-
vante : 

Si l'on veut défendre le cahier 
de revendications les patrons pro-
posent 0 fr. 20 de diminution horai-
re : c'est donc la grève immédiate. 

Si l'on veut le statu quo, c'est la 
continuation du travail avec l'an-
cien contrat. 

Il faut voter à bulletin secret. 
Le vote a lieu... 
Mais avant que l'Asemblée. en 

ait le résultat, on réunit d'urgence 
les conseils syndicaux unifiés, et 
après une attente de vingt minutes, 
la séance reprend : on apprend 
alors que le vote est le suivant : 

Pour la grève : 720 voix ; pour 
le statu quo : 707 voix ; bulletins 
nuls : 20. 

Goudy déclare que les conseils 
syndicaux ont estimé impossible de 
faire la grève avec une majorité de 
13 voix. L'Assemblée manifeste 
alors, et pendant quelques ins-
tant c'est une beau chahut. 

Le calme revenu, Cordier, puis 
Goudy, essaient de mettre à la 
raison une bonne moitié de l'as-
semblée qui veut que soit respecté 
le vote : 

« Nous ne pouvons marcher avec 
une si faible majorité. Nous devons 
continuer à parler aux patrom... » 

Finalement, l'assemblée adopte 
ce dernier point de vue, et la délé-
gation devra retourner devant les 
patrons pour discuter toujours sur 
le nouveau contrat proposé par la 
C. G. T. unifiée. 

Depuis cette date, nous n'avons 
plus entendu parler de rien... 

Pour notre part, nous avons tenu 
notre Assemblée Générale du bâti-
ment, le Mardi 14 Avril ; nous en. 
donnerons le compte rendu dans 
notre prochain numéro, ou dans 
Bâtir. 

S/ilicît des Secrétaires de Mairi 
de Vend 

Assemblée générale du 16 Avril 19 
Cette Assemblée s'est tenue à La 

Roche-sur-Yon, 1, rue Victor-Hugo, 
dans un local spacieux mis gracieuse-
ment à notre disposition par le Pen-
sionnat Saint-Louis. 

Nous avons constaté avec grand 
TSlSisîr~qUë"R! "nombre" des assistants 
avait sensiblement augmenté, malgré 
l'approche de la période électorale 
qui avait retenu chez eux un assez 
grand nombre de secrétaires. Pour la 
première fois, l'élément féminin s'était 
fait représenter et ce nous est un es-
poir que l'an prochain plusieurs da-
mes ou demoiselles voudront accom-
pagner leur collègue et suivre son 
exemple. 

Ainsi que le comportait le pro-

Les Vignes 
à Complant 

DESTRUCTION PARTIELLE 
ET PROGRESSIVE DE LA 

PROPRIÉTÉ DU COMPLANTEUR 
AU XIXe SIÈCLE 

Les adversaires de la propriété 
de fait du Colon 

a) La guerre au droit réel, 
à la propriété immobilière, de fait 

du Colon 

1) Accord parfait de la. jurispru-
dence et du décret-loi de l'an VIII. 

La Cour de Cassation, dans plu-
sieurs arrêts, spécialement dans celui 
du 10 octobre 1808, a reconnu lé bien 
fondé des considérants et du décret 
de l'an VIII. Elle a déclaré que la 
perpétuité du bail n'avait pas eu 
pour conséquence nécessaire et uni-
verselle la transmission de propriété. 

M. Busson-Billot (4 ) qui avait pour 
le Conseil d'Etat et la Cour de Cas-
sation la plus grande vénération, qui 

Sans troubler dans l'exercice de 
leurs droits les deux paisibles pro-
priétaires, les tribunaux et les juris- i n'aurait pas voulu sans raison grave 
tes précisaient les conclusions de j critiquer un arrêt émanant de ces 
l'an VIII et préparaient, après l'ex- ; deux tribunaux, donnait à leur par-
propriation de droit, l'expropriation ' fait accord dans l'erreur sur le com-
de fait du colon. Ils attaquaient tour plant quatre causes, 
à tour et victorieusement le droit 

l'Ancien Régime avait toujours res- Ces tenures comportaient deux 
pectée : la distinction entre le bail j droits réels, deux propriétés immobi-
de location, le bail à louage, à ferme lières sur la même terre. L'une de 
et le bail ou plutôt le contrat de ces propriétés constituait l'avoir du Cour, de Cassation avec le Conseil 
concession de terrain,' de transport j bailleur. C'étaient les rentes fonciè- ' d'Etat. 

Nous étudierons, dans notre pro-
chain article, les trois autres causes 
du parfait accord dans l'erreur de la 

au prix de d'héritage en échange, 
rente foncières. 

« En Bretagne, écrit d'Argentré, 
personne ne loue sa terre, pour un 
temps quelque long qu'il soit (née 
quisquam rem suam it.a locet quam-

b) La Cour ne mentionne pas et 

réel et immobilier du colon, la perpé-
tuité du contrat, la nature même du 
bail. 

2) Raisons de l'accord parfait. 
a) La Cour, comme le Conseil 

d'Etat, a négligé une distinction que 

res grevant le fond, gagées sur le 
fonds, assurées, par le fonds, à prèle- j semble avoir ignoré l'arrêt du Par 
ver et percevoir en échange de la | lement de Rennes qui consacre la 
concession du fonds. (6) | doctrine des auteurs. Le 13 août 1623, 

La deuxième propriété, avoir du ! 25 ans après la publication de la 
preneur ou colon, avait consisté dans j Coutume par d'Argentré, le Parle-

libet longo tempore) avec l'intention la propriété du domaine utile, puis, j ment déclare que le bail à devoir de 
ou la volonté de se dépouiller de la au XVII" Siècle, dans la propriété du j quart et de chapon est translatif de 
propriété du fonds, de transporter au : domaine du fonds quand la dispari- propriété, admet les précisions 
preneur le domaine utile ou quelque , tion de la directe eut rendue inutile j données par les. juges de Nantes 
droit réel. » (5) ! la distinction des deux domaines. 

Mais en Bretagne, à côté des loua- j Cette propriété du domaine utile, puis 
ges, locations et fermages de terre, ! du domaine du fonds était transpor-
il y avait les afféagements, arrente- j tée au preneur dans tous les afféage-

ments, arrentements, accensements 
roturiers, dans tous les agriers et 
champarts. Et le complant qui était 
un accensement, un champart de 
vigne (7) a été à tort, par la Cour 
comme par le Conseil d'Etat, assimilé, 
au bail à ferme. 

ments, accensements roturiers, les 
agriers, les complants, les champarts. 
Dans toutes ces tenures, le bailleur 
avait l'intention de transporter et 
transportait le domaine utile seule-
ment, puis le domaine du fonds après 
la disparition de « la directe ». 

rejetant toute assimilation du com-
plant à un fermage ou à une location. 

c) La Cour ne mentionne pas et 
semble avoir ignoré que, malgré le 
décret de l'an VIII, rien d'essentiel 
n'a été changé dans le complant. Le 
fisc impose l'obligation de faire 
transcrire les nouveaux baux à com-
plants aux hypothèques par appli-
cation de la loi du 21 Nivôse an VII. 
Cette obligation est conforme à la 

volonté des contractants, aux clauses 
du contrat, aux directives des prati-
ciens, à la doctrine traditionnelle et 
séculaire. Toutes les Administrations 
et tous les intéressés voient avec le 
fisc, dans le contrat de complant au 
début du XIX* Siècle, non un bail de 
ferme, mais un bail de rente perpé-
tuelle, transcrit aux hypothèques 
comme est transcrit le contrat de 
rente viagère et produisant, comme 
le contrat de rente viagère, démem-
brement, transport de la propriété du 
futur rentier au preneur. 

d) La Cour, çomme le Conseil 
d'Etat, comme les auteurs qui, ont 
publié et commenté les arrêts et le 
décret, semblent n'avoir jamais 
possédé documentation suffisante 
pour étudier et apprécier impartiale-
ment la question. Elle n'a pas men-
tionné les archives des Contrôles et 
Insinuations, les actes de propriété, 
d'exponse des complanteurs. 

(3) Voir article IV, Septembre 1935. 
. (4) Nous rappelons que le Séha-

gramme, le matin vers 10 heures, a 
eu lieu une première séance d'études. 
Les thèmes choisis, il faut en convenir 
étaient très importants et très ac-
tuels. 

Dans un simple compte rendu, il est 
impossible de donner même un résu-
mé des questions traitées, à plus for-
te raison d'entrer dans le détail des 
sujets abordés. 

Avec une particulière compétence, 
M. Buquet, directeur des caisses 
d'Assurances Sociales de Vendée, que 
nous trouvons toujours au poste du 
dévouement, entretint son auditoire 
des modifications apportées à la loi 
des Assurances Sociales par le décret-
loi du 30 octobre 1935. Ces modifica-
tions sont profondes, variées, éten-
dues ; une vraie refonte de la Loi. 
Tout est changé, les diverses classifi-
cations de salarié, les règles du calcul 
de la cotisation le temps, la méthode, 
le lieu de versement de la. cotisation, 
etc. La conférence de M. Buquet fut 
vraiment pratique pour les secrétai-
res, et ceux qui l'ont entendue sauront 
mieux désormais remplir leur rôle en 
ce qui concerne l'application de cette 
loi. des Assurances Sociales. 

Si M. Buquet tint durant une heure 
son auditoire sous le charme de sa 
parole claire et précise, il en fut ain-
si de M. Boulineau qui avait à nous 
entretenir des importantes modifica-

teur Buseon-Bilîot était pendant 
guerre bâtonnier des avocats de 
Cour d'Appel de Paris. 

(5) D'Argentré : Coutume de E 
tagne, art. 62, note 2, n" 4.' 

(6) Voir d'Argentré, Hévin, Her 
Poullain-Duparc. 

(7) Voir Hévin : Arrêts du Parle-
ment de Bretagne 1684, p. 287 renvoie 
aux; pages 384 et 385. 
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LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Métallurgie 
Â Mmfûs 

ARPOISIfRS 

Vie Syndicale 

la seconde Assemblée générale de 
l'année. Nous faisons appel à tous, et ; 
nous sommes sûr que vous serez des 
nôtres. i". . '• i 

Pour sauver nos Caisses de Secours 
LA 

Nos camarades se rappellent les 
Notre dernière Assemblée fut un j articles publiés et traitant du Ren-

| véritable succès, l'élan est donné. flouement des Caisses de Secours. 
Le Conseil Syndical rappelle à tous Ne nous arrêtons pas en route, il j « Le renflouement des caisses de 

les.syndiqués métallurgistes que le reste un énorme travail à accomplir, secours, disions-nous, est possible, 
dimanche 24 mai, à 9 heures, aura lieu Plus que jamais nous-mêmes et nos D'une façon toute simple : par le 

frères de travail souffrent de la si- ! relèvement des cotisations patrona-

Or, nous savons que le décret 
Frossard du 8 août 1935 fut pré-
paré par la C. G. T. (Fédération 
du sous-sol). Alors, qui trompé-t-
on? Pour la documentation de nos 
lecteurs, voici un texte paru au 
«Journal Officiel » du 18 décem-

tions apportées à l'administration tuation-et des conditions de travail. les! C'est sur ces bases que notre bre 1935 (compte rendu de la séan-
communale par les décrets-lois du 30 Notre action syndicale est donc plus camarade Henri. Meck, secrétaire ! ce du 17 décembre) : 
octobre 1935. 11ue 3amais nécessaire. | de la Fédération des Syndicats Li- j M. Dewez, député communiste. — ■ 

Dans le fouillis des centaines de dé- i Aussi, c'est en masse et avec vos \ bres de Mineurs, dépose son rap-i Le décret-loi draconien, inique, du 
crets-lois, M. Boulineau a eu la pa- I amis 9«é vous assisterez le 24 mai à, pprt n" 5.518 à la Commission des j 9 août 1935 doit être abrogé. , 
tience de'rechercher ceux qui spécia- notre réunion. 'Mines de la Chambre, demandant' M. le Ministre.du Travail. —■ Je 

' ne peux pas laisser passer l'inter ' lement se rattachent à l'Administra-1 11 sera envoyé une circulaire avec ; que,les. Compagnies versent 2,50 % 

NANTAIS !... 
Venez en masse 

DEMANCHE 26 AVRIL 
à 16 heures 

Salle Saint-Stanislas 
DERNIERE ' REPRESENTATION 

DU GRAND SUCCES 

LA BARONNE 
tion d'une commune et qu'ont besoin l'ordre du jour, qui sera également 
de connaître les secrétaires de Mairie.. inséré dans notre journal. 
Il signala au moins 30 décrets relatifs 
à toutes sortes d'objets et sans entrer 
dans le détail, il attira notre atten-
tion sur l'existence et l'importance 
pratique de ces décrets-lois. 

En parlant de ces cours profession-
nels j'ai employé le mot conférence : 
c-'est à tort. J'aurais dû dire un cercle 
d'études dirigé car une réunion de se-
crétaires de Mairie c'est une Assem-

Le Secrétaire, 
•xx-

A S -Nazoîré 
Les bons ouvriers 

des salaires ouvriers et les mineurs j vention de M. Dewez sans signaler 
1,50. % seulement. 

Le 19 juillet, à 9 heures du ma-
tin,, c'est-à-dire 22 jours après, les 
chefs confédérés se réunissaient 
autour du tapis vert avec les re-
présentants du Comité des Houil-
lères et signaient avec eux l'accord 
qui prévoit l'augmentation des re-
tenues sur les salaires et la dimi-
nution des avantages accordés par 
les Caisses. 

Dans la « Tribune » du 27 juillet 

que la réforme des caisses de se- E T S 0 N C U R E 
cours des ouvriers mineurs a été' 

î les chefs réformistes signalent l'ac-

accomplie SUR L'INITIATIVE DE 
LA FEDERATION NATIONALE 
DU SOUS-SOL ET EN PLEIN AC-
CORD AVEC LES ORGANISA-
TIONS SYNDICALES,. 

M. . Lucien Monjauvis, député 
communiste. — Vous parlez de la 
Fédération réformiste de l'époque? 

M. lé Ministre du Travail. — Je 
parle de la Fédération confédérée ! 
des Travailleurs du sous-sol, qui ; 
était l'organisme le pliis représen-
tatif de la Corporation des Mineurs 

Pourquoi le Congrès d'Albi accu-

Comédie dramatique en 4 actes 

Nous relevons dans le palmarès de 
blée vivante et vibrante où les dialo- i l'exposition régionale du travail à 
gues s'échangent et s'entrecroisent en- ' Nantes, catégorie ajustagevehaudron-
tre professeurs et auditeurs : c'est un nerie, Côrbé Yvon, diplôme de médail- j cord. Dans « La Tribune » du 14 
vrai plaisir et un sérieux profit de les le d honneur. • septembre ils précisent qu'à diffé-
entendre les uns et les autres. Le parfait travail exécuté par son j rentes reprises ils en ont réclamé 

Après un excellent déjeuner, on se' auteur lui vaut d'ailleurs l'honneur ; l'application d'urgence. Dans « La ' se-t-il les Pouvoirs Publics? La ré 
réunit de nouveau, cette fois sous la J de concourir à Paris pour le titre du Tribune » du 21 septembre ils dé- ! ponse du Ministre du Travail signi-
présidence de M. Alphonse Barraud, J meilleur apprenti de France. j fendent le décret-loi et disent que fie nettement que le , décret-loi a 
président même du Syndicat, assisté j Nous sommes hèureux d'adresser j c'est avec empressement que les simplement reproduit les sùgges-
des autres membres du Conseil Syn- ! ici nos félicitations à ce jeune cama- j Caisse de secours ont saisi la per- tiens de la C. G. T., suggestions 
dical. j rade qui, faisant partie de notre orga- j che tendue. j qu'elle avait d'ailleurs préparées le 

C'est M. Joguet, secrétaire, qui nous : nisation depuis quelque temps, est 

Location : Librairie de la Bonne 
Presse, place Saint-Pierre 

L'Etat ferait mieux de subvention- tes dispositions pour faciliter notre 
ner les municipalités, qui pourraient excursion ; un car sera à la disposi-
entreprendre des travaux au lieu de tion des congressistes ; mais, pour 
donner de simples secours. | cela, il faut des adhésions promptes et 

Plus particulièrement dans l'affai- nombreuses, 
re de Nalliers, les responsables sont j Ce voyage peut donc être considéré 
ceux qui profitent du chômage pour , également comme une promenade in-
payer des travaux à un prix dérisoire, j tersyndieale-: le devoir et le plaisir 

LE BUREAU. 
;X.X-

A S -Naiaire 
LOCALE 

fit le rapport sur l'état moral et finan-! militant dé la section jociste de Saint-
cier du syndicat. La situation morale Gohard, dont il est vice-président, et 
est bonne" " et réconfortante '; notre [éti même temps délégué au service 
nombre s'accroit, plus de dix nou- j pré-jociste. 
veaux membres depuis un an sans 1 Pouvait-on mieux choisir pour gui-
compter l'espoir fondé de nouveaux der les jeunes? 

La séance est au profit de l'Union 
Nantaise des Syndicats Chrétiens. 

A L'EXPOSITION 
REGIONALE 

DU TRAVAIL 

se trouveront ainsi réunis. 
Tous renseignements à la Perma-

nence, 5, rue de Penthièvre, le diman-
che matin, de 10 h. 30 à midi. 
. XX 

adhérents. La propagande individuel-
le de toutes la meilleure, continue et 
continuera à porter ses fruits. Quant 
à l'état financier, il est aussi satisfai-
sant que possible et si l'on se plaint 
parfois du gaspillage des deniers pu-
blics, on ne saurait en dire autant des 
deniers de notre groupement. 

Le rapport est adopté à l'unanimité 
et avec félicitations. 

Eurent li£u ensuite les élections sta-
tutaires. MM. Joguet et Meunier, 
conseillers sortants furent réélus à 
l'unanimité et M. Henri Quéchon, de 
Saint-HUaire-du-Bois, fut élu en rem-
placement de M. André Soulard, con-
seiller démissionnaire. 

L'Assemblée approuva un vœu émis 
pour le rétablissement des traitements 

-X-

Un mouvement 
au Chantier 
de la Loire 

Depuis plusieurs années déjà, les 
ouvriers de la Loire sont victimes 
d'une situation contre laquelle il 
apparaissait jusqu'ici difficile de 
réagir, étant donnée la pénurie de 
travail qui pesait sur ce chantier. 

L'application défectueuse du mode 
de rémunération des travaux pour 
lesquels les sommes allouées sont 
trop souvent insuffisantes, voire même 

Nos syndicats y ont été digne 
Aujourd'hui, devant les protesta- ' 19 juillet avec Te Comité dés Houil- jme

^\ ^£Î^"vub 
tions unanimes des ouvriers alertés lères. 
par le Syndicat chrétien, ils rejet-; Ajoutons que l'affaire serait de-
terit sur les autres les conséquen- puis longtemps enterrée si le Syn-
ces du décret-loi qu'ils ont inspiré dicat Chrétien des Mineurs, le pre-
et à propos duquel le Ministre du mier, n'avait protesté contre ce dé-
Travail, répondant à un interrup- cret qui augmente les charges ou-
teur communiste, le 17 décembre vrières en dimiuànt les avantages 
disait : La réforme des Caisses de acquis. 
Secours des ouvriers mineurs a été Fait symptômatique : toutes les 
accomplie sur l'initiative de la Fé- caisses de secours administrées par 
dération nationale confédérée du les cégétistes ou unitaires ont im-
sous-sol, en plein accord avec les médiatement appliqué le décret. 

dérisoires, alimente principalement 
des employés communaux dont les ies plaintes du personnel, 
émoluments globaux sont inférieurs à Nous n'ignorons pas que l'évalua-
8.000 fr. au montant antérieur à la 
réduction de 10 %', en application de 
l'article 54 de la loi du 31-12-35. Nous 
en donnons le texte ci-après. 

Après le paument des cotisations : 

de 1935 et l'admission des nouveaux 
membres, les sociétaires se disper-
sent, heureux de cette bonne journée 
où ils ont beaucoup appris, où ils se 
sont mieux connus et appréciés, bien 
décidés à se montrer toujours fidèles 
aux Assemblées générales et à recru-
ter de nouveaux adhérents à leur Syn- j 
dicat si bienfaisant. 

UN AUDITEUR. 

VŒU : 
Le Syndicat des Secrétaires de Mai-

rie de la Vendée (siège social : 26, Bd 
Aristide-Briand, à La Roche-sur-Yon) 
réuni en Assemblée générale le jeudi 
16 avril 1936, à La Roche-sur-Yon. 

Considérant : 
1° L'article 54 de la loi de finances 

du 31 décembre 1935, modifiant le 3r 

alinéa de l'article 2 du décret-loi du 
16 juillet 1935, instituant un prélève-
ment général de 10 % sur les dépen-
ses publiques 

tion d'un travail peut parfois entraî-
ner des erreurs qu'avec un peu de 
bonne volonté il serait facile de ré-
parer ; mais, de là à admettre que 
celles-ci deviennent la règle générale, 
il y a de la marge. 

C'est d'ailleurs mal comprendre 
l'intérêt de l'entreprise^ lié plus, in-
timement qu'on le croît à celui''des 
ouvriers, que de négliger d'apporter 
à cette situation les remèdes qu'elle 
réclame. En effet, quel est l'ouvrier 
qui, devant un prix visiblement infé-
rieur à la valeur réelle du travail, 
ne sera pas rebuté, se désintéressant 
tout naturellement ae la production ? 

Dans le cas contraire, lorsqu'un 
travail régulier assure un boni équi-
table, le patron lui-même, peut comp-
ter sur la bonne volonté de son per-
sonnel qui, justement stimulé, n'hési-
tera pas à mette en ligne toutes ses 
qualités professionnelles pour amélio-
rer sa production et son salaire; d'où 
il ressort un double avantage tant 
pour l'employeur que pour l'employé. 

Et ce raisonnement vaut pour tous 
les systèmes de rémunération à la 

organisations syndicales. » Seules les Caisses de Secours gé-
* rées partiellement, par les Syndi-

** cats Chrétiens n'ont pas augmenté 
Voici., un. avis sur. la question : les cotisations. Elles ont, au con-
II nous vient du Congrès d'Albi traire, compensé les obligations 

I des mineurs unifiés. Une résolution défavorables du décret par une 
sur les Caisses de Secours dit, en augmentation des avantages ou-
effet, que la Ç. G. T. Unifiée... « re- yriers. t 
grotte que lés Pouvoirs Publics | 
n'aient trouvé comme solution à la I 
ruine des Caisses de secours que le j On jugera cet article de différen-
décret Frossard qui aboutit au ré- tes façons, suivant l'organisation à j 
tablis^ement de l'équilibre financier laquelle on appartient. L'essentiel ! 
par le bas, en supprimant l'indépen- est qu'il soit l'expression de la vé-
dancé et l'autonomie des adminis- rité. 
trateurs de ces caisses ». JEAN-PIERRE. 

Syndicats Féminins 

2° Le décret du 8 août 1935 ordon- ! Prime- c'est un fait 1ue l'expérience 
nant que « les dépenses de l'exercice 
1936, soumises au prélèvement, se-
ront consignées seulement pour leur 
montant net, c'est-à-dire déduction 
faîte du prélèvement »; 

3° Le crédit ouvert aux budgets 
commerciaux sous l'intitulé « Emploi 
des économies réalisées au titre du 
décret du 15 juillet 1935 », 

Emet . le. .vioeu. : -
1° Que les municipalités, dans leur 

session budgétaire, lors de l'établisse-
ment des chapitres additionnels de 
l'exercice 1936, prévoient les crédits 
complémentaires nécessaires pour le 
rétablissement des traitements des 
employés communaux : au montant 
antérieur au prélèvement de 10 % 
pour les traitements inférieurs à 8.000 
francs; et au barême fixé par le décret 
du 11 janvier 1936, c'est-à-dire prélè-
vement seulement de : 

2 % pour les agents dont les émo-
luments nets globaux varient de 8.001 
à 9.000 fr.; 

4 % pour les agents dont les émo-
luments nets globaux varient de 9.001 
à 10.000 fr.; 

6 % pour les agents dont les émo-
luments nets globaux varient de 
10.001 à 11.000 fr.; 

8 % pour les agents dont les émo-
luments nets globaux varient de 
11.001 à 12.000 fr. 

2° Que M. le Préfet de la Vendée 
veuille bien inviter les municipalités 
du département à faire bénéficier leurs 
employés de l'article 54 de la loi de 
finances 35 en votant les crédits com-
plémentaires nécessaires qui pour-
raient être prélevés sur le compte 
d'emploi des économies. 

Chez les Jeunes 
20, rue du Maine 

Permanence syndicale : le jeudi, de 
19 heures à 20 heures. 

Le jeudi 26 marsi à 20 heures, les 
jeunes « Alouettes » avaient une réu-
nion de travail. Nous n'en avions pas 
encore eu depuis le début de 1936; 

Syndicat de l'Aiguille 
Séance récréative 

En effet, nous y comptions un 
membre du Comité d'Organisation ; 
Paiil Foulon, Président de l'U. R. 

Trois membres, du jury : nos 
camarades Moy, Conseiller du Syn-
dicat de la Métallurgie, et Glotin, 
Président du Syndicat Profession-
nel du Personnel Municipal, ainsi 
que Mlle Leriche, Conseillère du 
Syndicat des Employées. 

Et nous y avons décroché, com-
me on a pu le voir dans le numéro 
du 10 avril, une vingtaine de mé-
dailles. 

On dira ce qu'on voudra, comme 
dit l'autre, ça fait tout de même 
plaisir, 
-——— ; X X — 

Les Sables-
d'Olonne 

Repos Dominical 

Notre Kermesse 
Elle est: définitivement fixée au di-

manche 28 juin — retenons bien cet-
te date et aura pour cadre, le pa-
tronage Saint-Joseph, boulevard Gam-
betta. 

Amis, une fois de plus,.nous comp-
tons sur votre .bonne volonté et votre 
esprit syndicaliste. Ne l'oublions pas, 
le succès de notre Kermesse sera la i 
résultante de tous les concours indivi-
duels. 

A l'oeuvre donc, tous, sans excep-
tion," pour la recherché ou la confec-
tion de lots. Nous n'en aurons jamais 
de trop. r ' 

Un mot encore : pensons au place-
ment de nos billets de souscription-
participation. Demandez des carnets 
soit à la permanence, soit à vos col-
lectèurs: 

CHAUVE. 
:' ' !" ' — X - r • 

Chatellerqult 
UNION LOCALE 

DESSINATEURS 
et EMPLOYÉS 

Le premier devoir du 
Syndiqué c'est de payer 

ses cotisations 

Aux Sables, les commerçants sont 
favorisés : ils ont eu la faculté d'ou-
vrir leurs magasins le jour de Pâques. 

En effet, un arrêté municipal a été 
pris dans ce sens. De ce fait, de nom-
breux employés de commerce des Sa-
bles ont été privés de leur repos la 
matinée du jour de Pâques, ainsi que 
de celle du lundi de Pâques. 

Cet arrêté a été pris, malgré l'avis 
contraire que les Syndicats d'Em-

Camarades, payez régulièrement 
vos cotisations, tous les mois, soit à 
vos collecteurs de bureau, soit au 
Siège, 20, rue du Maine, le dimanche 
do 10 à 11 heures. 

Ne laissez pas de cotisations en 
retard, vous compliquez le travail de 
votre trésorier, et entravez la bonne 
marche de votre Syndicat. 

— . XX 

Saint-HlIaire-Saint-florcBl: 
Personnel 

des Vins Mousseux 

Assemblée générale 
du 4 Avril 1936 

30, La séance est ouverte à 20 h 
sous la présidence de M. Roy. 

! Notre Président passe en revue 
ployés masculins et féminins, ainsi l'activité syndicale depuis la dernière 
que le Syndicat d'Habillement, qui Assemblée générale, parle de l'acti-
avait été consultés, avaient envoyé au vité de l'Union Locale de Saumur. 
Maire. j La fête de la Boire Quentin ne 

Contre cette dérogation, vraiment manque pas d'attirer l'attention des 
abusive, nous avons naturellement syndiqués, de même que la fête du 

Le Syndicat de l'Aiguille organise ! protesté. De. nombreuses affiches fu- travail qui aura lieu cette année à 
en ce moment une séance récréative rent, par nos soins, apposées sur les titre exceptionnel à Saint-Florent, 
pour ses adhérentes, leurs familles et murs de la ville, demandant au public ; T^. Président explique ensuite le 
leurs amis ;'elle aura lieu le diman- \ de s'abstenir de faire des achats le fonctionnement de la Caisse de dé-

n auroniTré- che 3 mai' salle Saint-Michel, au siège ; dimanche et lundi de Pâques en parti- fense professionnelle à laquelle l'adhé-
des Syndicats Chrétiens, 10, rue de culier -
Bel-Air. I néral. 

L'ouverture des portes se fera à] Un article a également été inséré se sont vivement intéres! 

confirme journellement, mais dont 
hélas, il n'est pas tenu compte dans 
l'organisation du travail. 

Ce désordre est à l'origine du mou-
vement de mercredi dernier ; deux 
mille ouvriers ayant quitté le travail 
à 2 heures 45, manifestaient ainsi 
leur mécontentement. Regrettons, en 
passant, qu'il faille en arriver à ces 
manifestations pour faire entendre 
d'aussi " légitimes rèvendicatïôns. 

Réunis à la Bourse du Travail, les 
ouvriers ont approuvé les termes 
d'une lettre formulant leurs princi-
paux desiderata qui portent sur les 
points suivants : 

a) « Garantie de la taxe aux ou-
vriers débauchés », de façon à parer 
aux réductions de salaires déguisées 
qui consistent à reprendre à un taux 
inférieur les ouvriers licenciés. 

b) « Garantie de 20 % de boni sur 
les marchandages ». Ce pourcentage 
n'est évidemment pas exagéré pour 
constituer un salaire en rapport avec 

j le coût de la vie dans la région?' il 
; correspond d'ailleurs approximative-
j ment à la moyenne officielle du 
I Chantier de Penhoët. 

Il serait plus normal que les prix 
revisés garantissent d'eux-mêmes 

! cette moyenne. 

c) « Majoration des heures supplé-
mentaires : 30 % pour la première 
et 50 % pour les suivantes. » 

Nous ne pouvons que féliciter 
chaudement le camarade Jouvance de 
cette... initiative !... qui,' d'ailléurs, 
faisait partie de notre cahier de re-
vendications présenté fin 1934 au 
Chantier de Penhoët. A cette époque, 
on s'en souvient, il y était formelle-

gulièrement et nous allons commencer 
à penser à la Kermesse syndicale ; ■ 
Kermesse que toutes les jeunes atten-
dent avec impatience. 

Nous avons parlé d'abord de la ; 
promenade générale : malheureuse-1 
ment comme nous ne sommes pas 
assez riches — au grand dépit de 
quelques-unes — nous ne pourrons 
pas aller bien loin. 

Puis la conversation fut amenée 
sUr le Congrès de Bordeaux, auquel 
nous sommes invitées. Toutes les 
« Alouettes » furent priées de rem-
plir le petit questionnaire qui leur fut 
donné. Les réponses serviront à la 
jeune « Abeille » de Bordeaux qui 
doit faire un rapport sur « La femme 
qui travaille ». 

Après une soirée extrêmement ani-
mée et bien trop courte, nous nous 
sommes quittées vers 9 h. 30 en for-
mant des projets et avec l'espoir de 
se revoir bientôt. 

s dimanches en gé- sion a été rendue obligatoire par la 
C.F.T.C, et à' laquelle lés syndiqués 

et la levée du rideau à 16 ] par nos soins dans la presse locale. 
Espérons qu'affiches et article au-

ront produit un bon résultat. En tous 
cas nous avons fait notre devoir ; il 
est regrettable que les conseillers 
municipaux n'aient pas compris le 
leur. 

: — X ■ 

L'affaire de Nalliers 
Dans la lettre que nous avions 

adressée au comité des chômeurs, let-
tre reproduite ici, il est' dit que nous 

15 h. 30 
heures. 

Pièces, intermèdes et chants, sont 
actuellement à l'étude et cette séan-
ce promettant d'être très intéressan-
te, il sera prudent de retenir ses pla-
ces à l'avancé, moyennant le prix mo-
dique de 1 franc, l'entrée étant gra-
tuite. 

Pour la > location s'adresser chez 
Mmes Redon, 1, rue Cassini, à partir 
du jeudi 30 avril, de 9 heures à 18 
heures. ... .. • ... '...'. 

Nous comptons, comme à. l'habitude, 
sur une nombreuse assistance, qafcj

nous proposions d:avoir
 ̂  entrevue 

de que tous les camarades fassent des 
efforts pour soutenir leur journal 
syndical, .'l'un des moyens de propa-
gande les plus efficaces. 

Ensuite la parole est donnée à no-
tre. Président d'honneur, M. Chéreau, 
qui nous parla longuement du nou-
veau plan économique de la C.P.T.C., 
également des Assurances Sociales et 
des allocations familiales. Et le tout 
fit l'objet de discussions fort intéres-
santes. 
. Le-Secrétaire,. J. AUDOUIN. 

 , x X — -— 

viendra encourager et applaudir nos 
jeunes artistes, pleines de bonne vo-
lonté. 

-X x-

ment opposé. 
Nous sommes très sensibles à 

ce revirement de nos camarades uni-
fiés, auxquels nous reprochons seule-
ment de renier une responsabilité que 
leurs contradictions même confir-
ment. 

d) « Signature d'une convention de 
travail. » 

Ce serait là, évidemment, . une 
excellente chose. Le contrat collectif 
apportant aux deux parties des ga-
ranties réciproques, reste toujours un 
facteur de stabilité et de paix sociale. 

Nous engageons nos camarades à 
soutenir ces revendications parfaite-
ment légitimes. 

Nous espérons que les discussions 
futures se dérouleront dans une 
atmosphère de conciliation et abouti 
ront à un prochain accord souhaita-
ble pour tous. 

J. TERRIEN 

A Angers 
Assemblée générale 
Le 19 Avril a eu lieu l'Assemblée 

Générale des Syndicats féminins. 
Nous avons été heureuses d'y voir 
beaucoup de jeunes., Le compte-
rendu de cette réunion sera donné 
dans le prochain numéro. 

 X— 

Séance Récréative 
Le 6 Mai, à 20 h. 30, Salle du 

Patronage Saint-Joseph, nous au-
rons notre séance récréative au 
profit de la maison de vacances, j 

Elle promet d'être très intéres-
sante, , les jeunes . y auront ' leur 
part. ' ■ -

Pensons-y dès maintenant et fai-
sons de la propagande autour de 
nous. Le programme sera envoyé à 

avec Monsieur le Maire au sujet des 
incidents de Nalliers. 

Cette entrevue a eu lieu ; une délé-
gation des syndicats masculins a été 
reçu par MM. le Maire et le premier 
adjoint. La municipalité, nous a-t-on 
dit, ne peut rien, en ce qui concerne 
la question des sanctions appliquées 
aux chômeurs qui ont refusé de tra-
vailler à Nalliers. C'est l'Etat qui ad-
ministre les caisses de chômage. Aus-

si quand un ordre arrive il doit être 
exécuté. 

A Poitiers 
Avis Important 

chacune. 
Le prix des places est de 1 fr., 

2 fr. et 3 fr. On pourra retenir, ses 
places à l'avance, 2, rue Pasteur, 
à partir de Lundi, de 9 heures à 
11 heures, et de 2 heures à 7 
heures. 

L'Union Locale poitevine rappelle à 
tous les - syndiqués, dames et mes-
sieurs, le Congrès régional, qui se 
tiendra, cette année aux Sables 
d'Olonne, les 23 et 24 mai. 

Aucun et aucune de nous n'a oublié 
la présence parmi nous en 1935 des 
délégués des syndicats régionaux 
Leur présence a contribué à l'éclat de 
notre Congrès. 

Le Président de l'Union a pris tou-

-X-

Journée d'études 
trimestrielle 

Retenons aussi la date du 24 
Mai, journée d'études trimestriel-
le. Nous préciserons l'heure dés 
réunions. 

Le Président adresse ses remercie-
ments-aux vendeuses et vendeurs qui, 
le dimanche des Rameaux, ont bien 
voulu se dévouer à la vente de l'in-
signe de la C.F.T.C. 

Nous avons pu enregistrer un ré-
sultat satisfaisant, qui doit nous en-
courager pour une autre fois à unir 

| davantage nos efforts, pour un ren-
dement plus grand. 

Merci à toutes et à tous. 
* . ** 

Nous apprenons avec plaisir les 
fiançailles de Mlle Suzanne Dutarte, 
la très dévouée secrétaire de la sec-
tion féminine, avec M. Louis Jour-
dain. 

A cette occasion, nous tenons à of-
frir à notre camarade Mlle Suzanne 
Dutarte et à M. Louis Jourdain, nos 
bien sincères félicitations et nos 
meilleurs vseux de bonheur. 

* 
.« ** 

: Nous rappelons aux sections em-
ployés et ouvriers, que notre réunion 
de mai aura lieu le 1" mardi, c'est-à-
dire le 5 mai. 

 X 

Cercle d'études mixte 
du 31 Mars 1936 

L'assistance y fut comme1 de cou-
tume assez nombreuse. 

Tout d'abord il est fait un pressant 
appel aux syndiqués disponibles pour 
se rendre le 24 mai au Congrès des 
Sables, car si la délégation ne peut 
y être aussi nombreuse qu'on aurait 
pu l'espérer, la coïncidence de date 
avec notre Kermesse Diocésaine en 
étant uniquement la cause, il faut ce-
pendant que Châtellerault y soit di-
gnement représenté. 

Puis on discute de la participation 
au Congrès Confédéral de la Pente-
côte à Paris. Deux délégués — un 
masculin et un féminin — y représen-
teront notre Union locale... pour la 
première fois depuis notre réorganisa-
tion. 

Ensuite un pressant appel est fait 
en faveur de la souscription pour la 
« Voix des Travailleurs », une collec-
te sera faite dans les syndicats ; es-
pérons que les collecteurs sauront 
faire triompher les bonnes raisons qui 
ont rendu nécessaire la parution bi-
mensuelle de notre cher organe ré-
gional. 

Mlle Jung était la conférencière 
inscrite ; elle avait choisi comme su-
jet : Les étapes du corporatisme et 
l'œuvre de la C.F.T.C. 

Notre charmante camarade, qui 
possède une documentation très sûre, 
reprit le mouvement syndical à son 
origine, ses tendances socialistes du 
début, puis le timide départ du syn-
dicalisme chrétien. Elle nous amena 
à la nécessité de l'établissement des 
Commissions mixtes entre les patrons 
et les ouvriers, entre le capital et le 
travail. Elle nous entretint du salaire 
et de la nécessité des contrats de tra-
vail non seulement sur le plan natio-
nal, mais aussi sur le plan interna-
tional et fit remarquer la haute por-
tée de la Confédération Internationale 
de. Travailleurs Chrétiens, créée en 
1924 ; elle termina en soulignant l'op-
portunité de nos diverses caisses qui 
fonctionnent au sein de nos groupe-
ments et en particulier de la caisse 
vieillesse. 

Très applaudie, elle fut remerciée 
par M. Gulllaneuf, qui apporta, avec . 
sa bonne humeur coutUmière qui ca-
che un inlassable dévouement et aus-
si une parfaite connaissance des pro-
blèmes économiques et syndicaux ac-
tuels, des précisions sur quelques 
points, et hoiis exhorta... une fois de 
plus... à suivie avec plus d'élan, avec 
plus de foi, nos dirigeants confédé-
raux, pour qu'en masse, à leur suite, 
nous assistions au triomphe de notre 
juste programme, le seul qui puisse 
apporter un utile remède au mal dont 
souffre la classe ouvrière et la Fran-
ce toute entière. 

L. COURTOIS. 

SAVON 
POUDRE 

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet gui blanchit tout en lavant. 

,t Essayez-le I V 

CROIX D'OR 
IÀ L'OXYGÈNEI 

OURS 
6, Eue Crébiilon - N AGITES - Téléphone 142.14 

mm$ PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITE 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc... 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrés et Salles spéciales pour Dames et Jeunes tilles (Professeurs Damas) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT *2f ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE » INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles» qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de COIFFURE, 11, me d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison Bérieuse et réputée, recotamandèe tout spécialement aux "familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont1 faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'eacomnta &tz Sradirqése EOE ^$&^i&tÈm de lc-i sàrta en rîst 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée jsour cause d'agrandissement 

du 38 de k RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BEQUILLES, etc., 
f". • , "'•:••< ' ■ '■ *—~ "——-» » " T*-



LA VÔCC DES TRAVAILLEURS 

Devant l'Unité Organique 
(Suite de la 1™ page) 

N'importe ! L'aile avancée, 
Monmousseau en tête, se démène 
tant qu'elle peut, et peu à peu, en-
traîne l'adhésion #u projet de cer-
taines fédérations, dont celle des 
cheminots, la première intéressée. 
Le Bureau confédéral, avec Jou-
haux, résiste toujours, les éléments 
pondérés ne se résignent pas à ten-
ter l'aventure. Les extrémistes re-
doublent d'ardeur, et, confiants 
dans leur influence sur la, masse, 
décident, s'il le faut, à passer par-
dessus la tête des dirigeants « ré-
formistes »... 

C'est ce qui arrive... Tous ceux 
qui vécurent ces heures troubles 
Se rappellent le lamentable échec 
du mouvement ! 

LA SCISSION 
Les «révolutionnaires» devaient 

aussitôt en attribuer la responsa-
bilité à ceux qui avaient freiné leur 
élan, à Jouhaux en particulier, qui 
n'avait donné les ordres de grève 
qu'à regret et au compte-gouttes, 
alors qu'il eut fallu, selon eux, tout 
arrêter à la fois. 

C'est ici que se place un élément 
d'ordre psychologique qui, à notre 
avisi, a exercé une influence capi-
tale sur les événements qui ont 
suivi. 

L'activité en Russie, Allemagne, 
Autriche, dans quelques autres 
pays et en France, des militants 
« avancés » sur le plan politique 
et syndical, a donné aux militants 
« extrémistes » une véritable auto-
rité sur la masse ouvrière. Même 
lorsqu'ils ne tiennent pas les le-
viers de commandes, c'est eux qui, 
en réalité, exercent l'influence, 
c'est eux que les travailleurs écou-
tent, applaudissent et suivent... 

Us considèrent que les vieux 
états-majors syndicaux, où les ré-
formistes sont en place, ne sont 
plus en harmonie avec les troupes 
et qu'ils convient de leur enlever 
le Commandement qu'à leur avis, 
ils ont très mal exercé. 

Grisés par différents succès, ils 
regardent vers l'avenir qu'ils 
voient sous le signe de la révolu-
tion toute proche... Pourquoi pas ? 
Voyez en Russie, en Italie, en Alle-
magne... 

Les réformistes s'accrochent à 
la conception « évolutionniste », 
mais il se cristallisent, se momi-
fient, eh bien, laissons-les, allons 
de l'avant et passons notre chemin. 
Un instant, ces emballés seront 
retenus par la crainte de laisser en 
route quelques camarades avec 
qui ils ont lutté. C'est le passé, il 
faut regarder vers l'avenir et tra-
vailler pour lui ; tout indique qu'il 
aboutit à la révolution, pêu impor-
tent les moyens ; certains ne veu-
lent pas suivre, on les abandonne-
ra ; d'ailleurs, ils seront entraînés 
et, bon gré mal gré, devront suivre 
le mouvement. 

Sur le plan syndical, on ira, pour 
gagner du temps, car il faut pro-
fiter des circonstances favorables, 
jusqu'à fonder une nouvelle cen-
trale : la C. G. T. U. La vieille C. 
G. T. ? Elle tombera en « que-
nouille », sera vidée de ses élé-
ments et devra, avant longtemps, 
fermer ses portes ou rentrer à la 
C. G. T. U... 

EST-CE LA VICTOIRE ? 
De 1922 à 1926, les événements 

paraissent donner raison aux pré-
Visions des « extrémistes ». Les 

effectifs ouvriers font confiance à 
la nouvelle centrale ; celle-ci, en 
raison de son nombre, exerce une 
réelle influence. 

De plus, on n'oublie pas que, sur 
le plan politique, la même opéra-
tion s'est produite, il semble donc 
que l'on a vu juste. 

Mais la vieille C .G. T. avait la 
vie plus dure que l'on avait cru. 
Tant bien que mal, elle panse ses 
blessures, regroupe ce qui reste 
des effectifs réformistes, modifie, 
pour un temps, sa structure, et 
travaille d'arrache-pied à sa re-
constitution. 

Les fonctionnaires viennent à 
elle, les excès des extrémistes lui 
valent certains retours. Son atti; 
tude « opportuniste » inspire con-
fiance aux Pouvoirs Publics, même 
au Patronat, Les représentants cé-
gétistes pénètrent dans les orga-
nismes officiels sociaux et écono-
miques, leur influence s'accroît... 

Le temps passe. Un peu partout 
l'idée révolutionnaire perd du ter-
rain. 

C'EST L'ECHEC 
U est bientôt hors de doute que 

l'expérience a échoué. Il serait trop 
long de dire ici pourquoi, nous en-
registrons simplement le fait. 

En effet, les effectifs de la C. G. 
T. U. qui à un certain moment ont 
dépassé le demi-million, sont, dès 
1926, en régression. 

Les militants luttent pour les 
maintenir. Ce sera peine perdue. 

Certaines prpfessions résistent 
mieux que d'autres ; mais, dans 
l'ensemble du pays, sauf quelques 
cas isolés, le syndicalisme unitaire 
ne peut se manifester qu'à l'occa-
sion de mouvements profession-
nels, de grèves, Je plus souvent. 

Il reste la région parisienne. Ici 
la mentalité ouvrière est nettement 
avancée et le plus gros des effec-
tifs de la C. G. T. U., à la veille du 
dernier Congrès confédéral, se 
trouvait dans les syndicats pari-
siens. 

Par contre, dans les métaux, par 
exemple, la C. G. T. est inexistante 
Ceci ne va pas sans créer de réelles 
difficultés qui pendant longtemps 
ont retardé l'aboutissement des 
pourparlers visant à la reconsti-
tution de l'unité. 

NÉCESSITÉ DE LIQUIDER 
LA C. G. T. U. 

U était évident depuis quelques 
années déjà, que, du point de vue 
strictement syndical, sans même 
tenir compte de l'action des autres 
éléments, il faudrait, un jour, liqui-
der la C. G. T. U. 

Bien entendu, il convenait, au-
tant que possible, d'y mettre les 
formes, et, pour toutes sortes de 
raisons, il y avait lieu de traiter 
de part et d'autre sur un .pied 
d'égalité. 

LA MENACE FASCISTE 

En février 1934, devait se pro-
duire un événement politique qui 
allait hâter les choses. Pour protes-
ter contre les dangers que faisaient 
courir les organismes politiques de 
droite, la C. G. T. prit l'initiative 
d'une grande manifestation : la 
grève générale. A sa faveur, des 
rassemblements suivis de cortèges 
devaient permettre aux travail-
leurs de manifester leur force. 

Pour donrîer à cette initiative 

toute son ampleur, les organisa-
tions firent appel à de multiples 
associations. La C. G. T. U. de son 
côté, donnait l'ordre de grève géné-
rale. 

Et ce fut le 12 février 1934 ! . 
Les unitaires avaient trop be-

soin d'occasions de contact, que 
les dirigeants confédérés \ leur 
avaient toujours refusées jusque-là 
pour négliger le parti qu'ils pou-
vaient tirer de la participation 
qu'ils avaient prise à la journée. 
Peu de temps après, ils écrivaient 
à la C. G. T. pour proposer la re-
constitution de l'unité. En octobre 
1934, les Comité Nationaux Con-
fédéraux reprenaient la question, 
mais on sentait que les Confédérés 
n'y mettaient aucun enthousiasme. 
Cependant les pourparlers conti-
nuèrent, v.ous savez dans quelles 
conditions et à quoi ils ont abouti. 

VERS L'AVENIR 
Nous avons suivi de près ce qui 

s'est passé au cours des deux Con-
grès de septembre 1935 et du 
Congrès de Toulouse. Incontes-
tablement, la préoccupation domi-
nante était, pour des motifs mul-
tiples, la reconstitution de l'unité 
« organique ». Personne ne se fai-
sait d'illusion sur l'unité de pensée. 

Les délégués ont, de part et 
d'autre, soigneusement évité de 
soulever le moindre problème de 
principe, pour s'en tenir à préciser, 
dans ses grandes lignes, une pro-
cédure de fusion. 

Aucun effort n'a été tenté pour 
reconstituer l'unité morale, mais 
tous ont tendu, au contraire, à li-
quider le plus honorablemen possi-
ble'la G G. T. U. 

Est-ce à dire que « réformistes » 
et « extrémistes » ont abandonné 
leurs points'de vue ? Aucunement; 
ce serait bien mal les connaître que 
de le penser. ' 

D'ailleurs, pour qu'il n'y ait pas 
d'équivoque, Frachon, dans son 
rapport au Congrès de la C.G.T.U. 
l'a bien précisé : 

Lorsque, au cours de nos dis-
cussions, -nous faisions des conces-
sions, certains se mettaient à pro-
phétiser que nous entrerions dans 
une C. G. T. Unifiée' en abandon-
nant nos conceptions sur le mou-
vement syndical. 

Qu'Us se tranquillisent, la classe 
ouvrière n'aura pas à déplorer un 
tel abandon. Nous serons les parti-
sans les plus respectueux de la dé-
mocratie syndical®, mais aussi les 
défenseurs les plus fidèles de ce 
qui fut toujours à la base des dé-
cisions de la C. G. T. d'avant-
guerre : la lutte des classes. 

Et voilà. En langage net, nous 
allons, à peu de chose près, nous 
retrouver en présence d'une C. G. 
T. revenue à la formule et à la si-
tuation d'avant-guerre: Une diffé-
rence toutefois : la prv^ence d'élé-
ments fonctionnaires : nombreux 
chez lesquels, consciemment ou 
non, le syndical est subordonné au 
politique. Tout laisse prévoir qu'à 
chaque degré : syndicat, union, 
fédération et confédération, lés 
luttes de tendances vont reprendre. 

NOTRE TACHE 

I! n'y a pas de quoi nous décou-
rager. Les raisons d'être de notre 
mouvement demeurent aujourd'hui 
comme hier. Sans doute, dans cer-
taines circonstances, nous allons 
nous trouver en face d'une préten-
tion accrue au monopole de la re-
présentation ouvrière. N'oublions 
jamais la situation : 13 millions de 
travailleurs salariés en France ; 
la C. G. T. reconstituée et gonflée 

r ■ reunions 
delà J.O.C. 

Nous extrayons avec plaisir de La 
Jeunesse Ouvrière le compte rendu 
suivant de deux réunions tenues en 
Loire-Inférieure : 

A NANTES 
Magnifique assemblée 
de 1.300 personnes 

Les travailleurs avaient été invités 
par affiches, tracts, et surtout par 
une intense et méthodique propagande 
menée par les équipes de quartier. . 

Le succès a dépassé toutes les pré-
visions. 

Dès l'ouverture de la salle la foule 
des travailleurs s'amène sans cesse. 

Le parterre et les galeries sont bien-
tôt pleins ; cet immense auditoire of-
fre un magnique coup d'œil. 

Dès 16 heures, une imposante équi-
pe de militants a pris place sur la 
tribune, la belle tenue de nos camara-
des en chemise- blanche, avec écusson 
jociste et cravate rouge, soulève déjà 
les applaudissements enthousiastes. 

Les chants vont se succéder tou-
jours plus vibrants et ovationnés; 

Des choeurs parlés, que nos cama-
rades surent donner avec cran et con-
viction, finirent d'enthousiasmer cet-
te foule dé travailleurs qui, à maintes 
reprises, voudra par des applaudisse-
ments frénétiques montrer sa vive 
sympathie. 

Les orateurs 

Il est difficile de retracer l'atmos-
phère de cette Assemblée, son appro-
bation chaleureuse devant les magni-
fiques exposés; de Lemarçhand, qui 
présida cette manifestation avec une 
maîtrise parfaite, de ■ Donatien 3a-
mond qûi„à maintes reprises, dut s'In-
terrompre sous, les applaudissements 
unanimes, ■ 

Fernand Bouxoni 

Notre camarade Bouxoni qui clô-
turera;, ajqça Ja^tâclje, facile. La, salle 
conquise- est - soulevée' par l'enthou-
siasme. Son discours, quimontre ma-
gnifiquement ce que veut et ce qu'est 
l'idéal de la J.O.C., sera haché de bra-
vos ; une formidable ovation saluera 
sa péroraison. 

Il y a. longtemps qu'on n'avait vu 
un tel enthousiasme à. Nantes. Un 
formidable hurrah pour la J.O.C. clô-
tura la réunion. 

A St-NAZAIRE 
650 travailleurs 

dont 300 jeunes 
950 journaux vendus. 
3.000 tracts distribués. 
35 affiches collées. 
8 900 visites de propagande. 

Voilà le bilan de la quinzaine de 
propagande des gars de St-Nazaire. 

Cette quinzaine fut commencée par 
une grande réunion publique à la-
quelle Fernand Bouxom devait pren-
dre la parole. 

Cette réunion a obtenu le plus vif 
succès. 650 personnes dont 300 jeunes 
travailleurs, ont répondu à notre ap-
pel. 

Manifestation très enthousiaste. Le 
programme et l'idéal jocistes furent 
longuement acclamés. 

•X X-

CENTRE 
NATIONAL 

des Voyageurs 
et Représentants 

du Commerce 
et de l'Industrie 

quement à là commission, est offerte 
à un représentant en chômage com-
plet, on comprendra que celui-ci hé-
site â l'acdepter ne sachant pas 
d'avance quel pourra être le rende* 
ment Mais le fait de refuser un em-
ploi peut expober à être rayé du chô-
mage. V 

Comme aucun texte légal formel n'a 
prévu ce cas particulier, Il arrive que ! 
les avis des etommissiong diffèrent se- ' 
Ion les départéments et même selon 
les communes. 

Voici ce qui est admis dans le dér 
partement de la Seine : 

Le représentant prévient la com-
mission, locale qu'ayant une offre 
d'emploi il va etssayer de travailler. La 
commission l'y autorise sans pour ce-r 
la le rayer du chômage, mais le re-
présentant doit chaque mois présen-
ter son compté de commissions sur le 
vu duquel la commission décide si le 
secours de chômage doit être ou non 
continué. 

Nous rappelons à tous les Syndicats 
d'Employés, la nécessité de former 
des groupes professionnels de Voya-
geurs et Représentants. Quoique adhé-
rant au Centre National, ces groupes 
continueront à faire partie des Syndi-
cats d'Employés. Aucune cotisation 
supplémentaire n'est demandée, sauf 
l'abonnement au « Trait d'Union », 
bulletin mensuel du-Centre National 
(5 fr. par an). 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser 10, rue de Bel-Air, Nantes. 

Le Peuple 
N'en déplaise $ ce morne éphèbe, 
A ce meneur sans fol ni loi, 
A ce dictateur, à Ce roi, 
Le vrai peuple n'est pas la plèbe. 

des éléments unitaires aura de la 
peine à atteindre le million. 

U reste donc, pour notre syndi-
calisme professionnel d'inspiration 
chrétienne, un vaste champ d'acti-
vité. 

Ijes travailleurs sérieux — il y 
en a encore plus qu'on ne le pense 
généralement — ne peuvent, en 
conscience, rejoindre le mouve-
ment révolutionnaire, leur place est 
chez nous. . 

Nous connaissons suffisamment 
l'esprit de conquête, d'apostolat et 
de dévouement à la cause ouvrière 
de nos militants, pour avoir pleine 
confiance dans l'avenir de notre 
mouvement. 

Jean PERES. 

Les Allocations 
de chômage 

Un de nos groupes de province nous 
signale que dans son département les 
commissions locales exigent des re-
présentants èri chômage la production 
de la carte d'assurances sociales. 

La carte d'A. S. est un des moyens 
de justifier de la qualité de salarié, 
mais elle n'est pas l'unique moyen. 

- Jusqu'en novembre 1934, seul le vo-
yageur en titre pouvait bénéficier des 
allocation^ de chômage. Une circulai-
re ministérielle de cette époque a in-
diqué aux préfets que le représentant, 
même à la commission, même ayant 
représenté simultanément plusieurs 
maisons avait droit au chômage s'il 
pouvait établir qu'il avait été lié à 
chacune de ses maisons par un con-
trat de travail. Dans l'espèce, le con-
trat de travail peut être constitué par 
la lettre d'engagement, à condition 
qu'elle précise la nature des marchan-

J dises à vendre, le taux des commls-
! sions et la région dans laquelle le re-
| présentant doit exercer son activité. 
j La carte d'identité professionnelle 
doit-être déposée à la Mairie qui la 
gardera tant que le représentant se-
ra inscrit au chômage. Si, en raison de 
la rupture de son contrat le représen-
tant a rendu sa C.I.P. et qu'il n'ait 
demandé ni reçu, ni attestation, il 
signalera le fait à la Mairie qui a qua-
lité pour se renseigner à la Préfec-
ture. 

Bien entendu, les allocations ne 
sont en principe accordées que si le 
représentant a perdu toutes ses car-
tes. Lorsqu'une représentation, uni-

Assurés Sociaux 
de la Loire-Inférieure 

Il est de votre intérêt de lire 
très attentivement LE NOU-
VEAU REGIME DES ASSU-
RANCES SOCIALES, en T 
page. 

GALÉJADES 

Un journal qui s'adresse aux Pro-
vençaux habitant Paris a ouvert une 
enquête sur la galéjade. Voici un 
spécimen .' amusant t des réponses re-
çues : - ...r..*'*, -

Dans un compartiment, trois, hom-
mes : un Allemand, \rn Anglais et... 
un Marseillais —-. natùrèïlemèn t. 

. L'Allemand dit : . ; 
—- Chez nous,' lés trains vont si 

vite rfùe les: poteaux télégraphiques 
se succèdent avec-une rapidité telle 
que le voyageur finit par se figurer 
qu'il est dans une forêt en hiver. 

L'Anglais : 
— Chez nous,, quand les ' trains 

f ournissent leur vitesse maximum, les 
bornes kilométriques semblent si 
rapprochées - qu'on a l'impression de 
se trouver dans un cimetière. 

Le Marseillais : 
— Tout cela n'est rien. Un jour, 

je pris le train à Marseille pour Paris. 
Au moment du départ, j'eus une 
altercation avec le chef de gare et, 
do la portière; je lui envoyai Une 
gifle... C'est le chef de gare d'Avignon 
qui la reçut !... 

CrKIBOUILLKRIE 

Le Maître. — Gribouille, donnez-
moi une allumette. 

Gribouille. — Voilà, Monsieur. 
Le Maître. — Mais, mille millions 

de sacs à papier, elles ne vont pas, 
vos allumettes ! 

Gribouille, protestant — Je les ai 
pourtant toutes essayées. 

Le vrai peuple, .au pays français, 
C est tout homme et c'est toute femme 
Dont le cœur est noble et dont l'âme 
Ne veut que le bien pour succès. 

C'est le travailleur dont la tâche 
Sërt les siens et le monde entier, 
Qu'il soit savant, prêtre, ouvrier, 
Qu'il soit tout, sauf indigne ou lâche. 

C'est le mineur qui, dans le noir, 
Œuvre chaleur,, force et lumière ; 
C'est, avec le tailleur de pierre, 
Le métallo du laminoir. 

Affrontant la mer décevante, 
Se jouant des récifs sournois, 
Sur navire oU coque de noix 
C'est lè marin, âme fervente. 

C'est aussi son frère du rail, 
Debout sur l'ogre qu'il maîtrise, 
Et qui devient,' sous son emprise, 
Plus docile que du bétail. 

C'est le laboureur et le. pâtre, 
Le chasseur et le bûcheron ; 
C'est, l'orfèvre et le forgeron, 
Homme des champs, des bois, dé l'atre. 

Attisant un autre foyer, 
Où se forge la vie humaine, 
C'est, magnifique en son domaine, 
L'humble maman qui sait prier. 

! C'est .lê grandrpère et la grand'mère 
Se recueillant et conseillant 
Pressentant l'avenir, voyant ; j Au delà du monde éphémère. 

C'est l'apôtre et c'est le soldat' 
Ardents dé pâlx et de justice, 
Dont la pure offrande se hisse . 
Jusqu'au sommet du Golgotha. 

N'en déplaise à ce morne éphèbe, 
A ce meneur sans foi, ni loi, 
A ce dictateur, à ce roi, 
Le vrai peuple n'est pas la plèbe. 

Le peuplé Ya',;Wet^t' se&. pafc, ; 
Dans les pas, de ses vrais 'ancêtres 
Fier, dûi-d^ dëV ce qu'lL sait être. 
Fier, non moins, .de ce qu'il" n'wt pas. 

C'est pourquoi, dédaigneux des gloses 
Des rhéteurs,-, gàucharda ou droitiers, 
P ne foule que" ses sentiers,; 
Qui ̂ mènent aux apothéoses.-

U veut son droit et son devoir, 
Sa force, qui n'est point Vassale, 
Préfère •'i'aùbe virginale 
Aux lueurs fauves du grand soir. 

Bousculant les calculs -des ladres, 
Les .roublardises: dès : malins, . 
Rejetant félons et félins, 
Il fera craquer les vieux cadres. 

Sur le vieux monde, aveugle et sourd, 
Voici monter sa trajectoire. 
Il accomplira sa victoire, 
Dans le'triomphe de l'Amour. 

Marcel POIMBCEUF. 
Bierville, 14 juillet 1935. 

Amis Syndiqués, 
Votre journal est une 

lourde charge 
pour votre Syndicat 

Payez-le vous-mêmes 

UNE GARANTIS 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POSTIERS 

MACHINES à COUDRE 
75 ans 

dans une même 
fabrication 
sans arrêt 

Peut-on avoir de meilleures références ? 
Ce sont celles de 

SITE IL LA 
US MEILLEURES «t nettement LES MOINS CHERES 
Citilogass et renseignements gratuits sur demande 
21, Chaussée de la Madeleine 
—— NANTES -
Voir nos CYCLES STELLA 80 modèles 

TANDENS 4 modèles 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Le premier des boulets aôqlail 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes). 145.07 (1 ligne) 
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Succursale» : Brest, CJhAtomabrtant 
Lorient, Morlaix, Qulmper, Vanne» 

il Agences et Bureaux en Bretagne 
!>■ opérât, de Banque et de Bourse 

TRANSPORTS 

ROUIH FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

ÏO ANNÉES D'EXPERIENCE 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLIER Père et Fils 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 126.18 — 

Condition» spéciales aux Famille» 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

FABRICATION B L A N Z Y-0 U E S T 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 

Tél. 122-40 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER ». 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAXRE 

—— U vous sera répondu le four même — 

*iFRED 
4, Rue du Calvaire 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss' d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivré -
Tampons, encre, etc... - Plaques en 
émaû pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TELEPHONES 
 T. .. F. -—-

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Reniiae 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

Voulez-vous 
du BON BEURRE? 

Prenez du, 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

ENTREPRISE GENER/ILE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Pour ton» vos ACHATS et VENTA 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adreasez-voua au CABINET 

R. HELOCÔ 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

* SAINT-NAZAIRE Té). 4-64 

Renseignements gratuits 

MAÇONNERIE 
BÉTON - ARMÉ 

C ARRELAGE-RAVA LLEMENT 

P. CHAUVIN 
Chemin des Omnran» 

Boulevard de Longchamp 
- .—— NANTES . ....... 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, rue du Palais, St-NAZADBB 

Téléphone : 130-53 

BUOUX FOUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp. du € Courrier de Salnt-Nazalre » 

Le Oérant : FOULON Paul 

ALLEZ 
NANTES CHEZ CD 

''VHP' WF mm*v®^ 

DEJEUNER 
ET FAIRE VOS ACHATS 


